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. défaut de motifs; inscription hypolhé-

nullité; conservateur dos hypothèques; respon-

hili'té — Matelot; maladie; gages on loyers; traile-

ent et pansement. — Ornementation dans la con-

fection des pipes; droit de propriété; conservation; 

Cour imper iuiv m x iw »<J \J- • u-.'jf- ^ 

transport; signification-, validité do la cession et de la 
s nificati'on. Tribunal civil de la Seine (3

e
 ch.) : 

M»" la vicomtesse de Vergennes contre M. Ferrières 1, 

renie viagère; insuffisaLce du taux; abus du mandat; 

correspondance. . . ' ■ 

JCSTICE CRIMINELLE. — Cour d assises du Finistère : Ac-

cusation d'assassinat; adultère. 

CHKOKIQUE. ' 

OUVERTURE HV PARLEMENT ANGLAIS. 

L'ouverture du Parlement anglais a eu lieu hier mardi. 

La reine d'Angleterre a prononcé un discours dont nous 

extrayons les passages suivants : 

,, Je suis toujours heureuse de me trouver en présence 

du Parlement ; et dans l'occasion présente, c'est avec une 

satisfaction particulière que je recours à votre assistance 

et à vos avis. L'espoir que j'ai exprimé, à la fin de la der-

nière session, que le différend qui existait entre la Russie 

et la Porle-Ottomane serait bientôt arrangé ne s'est pas 

réalisé, et j'ai le regret de dire qu'un état de guerre s'en 

.est suivi. 

« J'ai continué d'agir avec la coopération cordiale de 

l'Empereur des Français, et les efforts que j 'ai faiis avec 

mes alliés pour conserver et rétablir la paix entre les puis-
sances en lutte, quoiqu 'ils aient été sans succès jusqu'à ce 

jour, n'ont pas cessé un seul instant. 

« Je ne manquerai pas de persévérer dans ces efforts; 

mais la continuation de la guerre pouvant affecter profon-

dément l 'intérêt de l'Angleterre, et celui de l'Europe, je 
crois nécessaire de procéder à une nouvelle augmentation 

de mes forces de terre et de mer, dans le but d'appuyer 

mes représentations et de contribuer plus efficacement au 

rétablissement de la paix. 

_ « J'ai ordonné que les papiers explicatifs des négocia-

tions qui ont eu lieu à ce sujet vous tussent communiqués 
sans retard. >. 

De 1811 i 

De 18Ï6 ( 

En 1850, 

En 1851, 

1815, 

1850, 

54, rr» 
73,415 

78,679 

79,590 

M XrA DETENTION PRÉVENTIVE ET SE LA 
LIBERTÉ PROVISOIRE. 

« Les juges doivent bien se garder de rendre 

« légèrement les décrets de prise de corps ; 

« car la prison est un mal irréparable à cause 

« de sa rigueur et du déshonneur qui y est 

« attaché. » JOUSSE (1). 

« 11 faut que la justice soit forte, mais que 

« la force soit juste. » TRONCIIET. 

(Pfemier Article.) 

' j£* détention préventive est une do ces tristes nécessi-

tés que commande l'intérêt supérieur de la justice. 

Elle a trois buts convenus et incontestés : 

— Rassurer la sécurité publique en mettant fin au dan-

ger ou au scandale causé par le méfait (2) ; 

— Faciliter et accélérer la manifestation de la vérité (3); 

— Garantir l'exécution de la peine en empêchant l'iu-
rolpé de s'y soustraire (4). 

lîenlerméedans ces étroites limites, la détention préven-

ue est une précaution aussi légitime que la répression 

Te'Weme. Hors de là, elle serait injustice et oppres-
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On se sent tout d'abord effrayé à l'aspect de cette pro-

gression ascendante! 41,799 en 1831 et 79,590 en 1851! 

c'est presque le double !... • 
Sans doute ; mais si le chiffre général des infractions 

aux lois avait augmenté, dans une proportion PLUS CONSI-

DÉRABLE , vous admettez que celui des détentions préven-

tives pourrait, malgré cette augmentation apparente, avoir 

relativement diminué, et qu'alors, loin de s'effrayer, il 

faudrait au contraire se rassurer?... C'est justement ce qui 

a eu lieu. 

« Le nombre des arrestations préventives, dit M. le 

« garde des sceaux, a dû nécessairement augmenter avec 

« le nombre des infractions à la loi ; toutefois, il est inté-

« ressant de remarquer que sa progression a été moins 

« rapide; car le nombre des infractions a doublé depuis 

« vingt ans (1830 à 1850) (6), tandis que durant cette pé-

« riode (7), les arrestations préventives ne se sont accrues 

« que de 75 pour 100 (8).» 

La détention préventive a donc relativement diminué. 

C'est déjà là un premier progrès dont la justice est en 

droit de se féliciter. 

Ce n'est pas tout ; si la détention préventive est fâcheu-

se, .c'est principalement alors qu'elle s'applique à des in-

culpés, non reconnus coupables, en définitive, des crimes 

ou délits qui leur étaient imputés, ou condamnés à une 

simple amende. 

Je suis heureux de constater sur ce point encore un 

nouveau progrès dû à la sollicitude de plus en plus active 

des magistrats. 

« De 1831 à 1835, continue "M. le garde-des-sceaux, 

« sur 1,000 individus arrêtés préventivement, la justice a 

« dû en rendre à la liberté, comme innocents (9), 446, 

« près de moitié ; la proportion n'a plus été que de 392, 

« de 1836 à 1840; de 380, de 1841 à 1845, et de 371 de 

« 1846 à 1850. — Cette proportion sans doute est encore 

« bien forte, mais les soins et les efforts des magistrats 

« tendent à la réduire le plus possible (10). » 

Le nombre proportionnel des détenus préventifs con-

damnés à une simple amende a également subi une légère 

diminution (11). 

Du reste, pour la plupart des individus détenus préven-

tivement, la durée de la détention est fort courte, et ici 

encore il y a lieu de constater une amélioration très no-

table. 

Ecoutons M. le garde des sceaux : 

« Voici quelle a été durant les vingt dernières années, 

divisées en quatre périodes quinquennales, la durée de la 
détention préventive : 

Nombre proportionnel', sur 1,000, des détenvs préventivement 
qui ont été mis en liberté comme innocents après avoir élè 

détenus 
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41,799 
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Moins d'un mois. . . 590 662 715 735 740 

D'un à deux mois, . . 20G 172 156 147 152 

De deux à trois mois. . 88 70 54 52 54 
Do trois à six mois. . . 91 75 59 52 43 

Plws de six mois. . . 25 21 16 14 10 
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««UOUHU cetto constatation. 

« Ainsi, la durée de îa détention préventive a constam-

« ment tendu à diminuer depuis vingt ans ; — et le nom-

t bre des individus détenus plus de trois mois a égale-

« ment diminué de près de moitié ; il est descendu de 

» 116 à 66 sur 1,000 ! Or, si l'on considère que, pour 

« mettre en évidence l'innocence (12) de certains indivi-

« dus, il a fallu de longues instructions, s'étendant souvent 

« dans plusieurs départements, et ensuite les débats de 

« l'audience, soit devant la police correctionnelle, soit 

« devant le jury, on s'étonne moins de la prolongation de 

« leur détention (13). » 

Enfin, en regard de cette diminution du nombre et de 

la durée des détentions préalables, M. le garde des sceaux 

place l'augmentation progressive énorme du nombre des 

libérationsprovisoires. 

« Un certain nombre d'individus arrêtés préventive-

« ment est mis en liberté provisoire sous caution. Cette 

« faveur a été accordée à 365, année moyenne, de 1831 

« à 1835 ; à 455 de 1836 à 1840 ; à 492 de 1841 à 1845 ; 

« à 1049 de 1846 à 1850 ; à 1170 en 1851 (14) ! ». 

On voit donc que sous tous les rapports il y a progrès. 

Les détentions ont relativement diminué de nombre et 

de durée. 
Les acquittements et les condamnations à une simple 

amende ont également diminué. 

Les libérations provisoires, au contraire, ont plus que 

doublé ! 

Voilà des résultats qui, mieux connus, ne peuvent qu'a-

jouter au respect que méritent et les actes de la magis-

trature et la généreuse impulsion que ne cesse de lui im-

primer la sollicitude du gouvernement I 

IL 

Les faits ainsi officiellement constatés , arrivons _ au 

POINT DE DROIT , et voyons si la loi a fait tout ce qui était 

possible pour concilier les impérieuses exigences de la 

(6) V. mon précédent travail sur l'accroissement progressif 
du nombre des infractions aux lois. (Gazette des Tribunaux 
du 22 mars 1853.) 

(7) St. crim. de 1830, rapp. de M. le garde des sceaux, p. 95. 

(8) Ibid., p. 83. 

(9) Ce terme est impropre ; pour parler exactement, il faut 
dire : non suffisamment prévenus ou non déclarés coupables. 
Les ordonnances de non lieu et les jugements d'acquittement 
ne disent et ne peuvent dire autre chose. 

(10) St. crim. de 1850, rapp., p. 8i. 

(11) V. lu série des stat. crim. 

(12) Encore un mot impropre qu'il faut remplacer par ceux-
ci : V insuffisance des charges; car lo reproche qu'on fait pré-
cisément a notre législation actuelle, c'est de ne faire nulle 
distinction entre l'innocence constatée et la non suffisante cul-
pabilité. Nous traiterons plus tard ce grave sujet. 

(13) St. crim. de 1850, rapp., p. 74. 

(14) ld., et St. crim. do 1851. 

poursuite avec le respect de la liberté individuelle, avec 

la présomption ou du moins la possibilité d'innocence de 

tout inculpé non jugé. 

On s'accorde à reconnaître que les chapitres 7 et 8 du 

Code d'instruction criminelle, sur les mandats et la li-

berté provisoire, sont ceux qui laissent le plus à désirer 

par l'insuffisance et l'ambiguïté de leur rédaction. Aussi 

ont-ils été l'objet de critiques et de controverses nom-

breuses. 

Il semble ressortir de leurs dispositions embarrassées : 

1° Que, dans aucun cas, même en matière criminelle, 

le juge n\st forcé, pendant l'instruction, même sur les 

réquisitions formelles du ministère public, de décerner le 

mandat d'arrêt ou de dépôt, et que cette mesure est abso-

lument abandonnée à sa sagesse (il pourra) (15) ; 

2° Qu'il a, au contraire, le droit, sous sa responsabilité, 

de décerner le mandat d'arrêt ou de dépôt, toutes les fois 

quo le fait emporte peine afflictive ou infamante, ou em-

prisonnement correctionnel quelconque, ne fût-il que de 

quelques jours (16) ; 

3° Qu'il peut, même à l'égard des inculpés domiciliés, 

décerner le mandat de dépôt, bien que le délit n'em-

porte qu'une peine correctionnelle, tût-ce une simple 

amende (17) ; 
4° Que le mandat de dépôt une fois décerné ne peut 

plu
:
*;ni levé, so.it par le juge, soit même par 

m. conseil, jusqu'à l'apurement complet dt 

tion (18); 

5" Qu'enfin fa libération provisoire peut être accordée 

en matière correctionnelle (19), jamais en matière crimi-

nelle (20). 

Tel est, sur ce point, le résumé substantiel des dispo-

sitions du Code d'instruction criminelle. 

Ces règles sont-elles pleinement d'accord avec la triple 

nécessité de sûreté publique, degarantie .de l'exécution 

de la peine et d'instruction du procès, qui motive et légi-

time la détention préventive ? 

III. 

En matière de CRIMES , la loi me semble s'être montrée à 

la fois trop débonnaire et trop rigoureuse. Trop débon-

naire, en ce qu'elle concède au juge d'instruction, quelles 

que soient la fligrance et l'énormité du crime, la gravité 

des charges, la rumeur ou l'émotion publiques, les réqui-

sitions sévères du ministère public, le droit absolu et sans 

recours de ne pas arrêter le présumé coupable ou de ne 

pas maintenir son arrestation (21). Trop rigoureuse, en ce 

que si, sur de simples soupçons, ou, si vous voulez, sur 

des indices graves, un inculpé a été mis sous un mandat 

de dépôt, elle défend au juge, même sur l'avis conforme 

du sainistère public, quels que soient l'affaiblissement des 

indres accusateurs ou les garanties qu'offre l'inculpé, de 

lever sou mandat de dépôt et d'accorder, en aucun cas, 

le bénéfice de la liberté sous caution (22). 

On a peine à s'expliquer cette rigueur inexorable à côté 

de cette extrême imprévoyance ! 

Dès qu'il y a, contre un citoyen quelconque, inculpation 

de CRIME , l'intérêt social exige que ce citoyen soit immé-

diatement appréhendé; — nul juge ne doit avoir, surtout 

au mépris des réquisitions du ministère public, le droit de 

ne pas ordonner cette mesure de précaution et de sécu-

rité (23). Mais une fois l'inculpé placé sous l'étreinte de la 

justice,_ si le crime n'est pas capital (ne requiert pas peine 

de sang) ou passible des travaux, forcés à vie (ou grande-

ment qualifié), s'il n'y a nul soupçon de fuite, ou si les 

charges se sont affaiblies, la justice doit avoir suivant les 

circonstances et .sous certaines garanties, la possibilité 

de relâcher provisoirement les liens de la détention par la 

mise en liberté de l'inculpé sous caution ou en état de 

mandat d'amener. 

Ces règles si évidentes de raison, si concordantes au 

principe fondamental de la détention préventive, étaient 

celles du droit romain. C'étaient aussi celles de notre an-

cien droit national. 

A Rome, tout accusé de crime était d'abord placé sous 

la garde de justice : « Qui accusatur, sub custodiâ otRcii 

facto ! » (24) 

Ce n'est qu'après cette main-mise que le juge exami-

nait quels devaient être, d'après les circonstances, le mode 

et les conséquences de cette appréhension, conservatoire 

des droits de la vindicte sociale, c'est-à-dire : si l'inculpé 

serait détenu en prison, ou gardé à vue, ou laissé libre 

sous caution, ou même sur sa simple parole : 

« De custodiâ reorum proconsul œstimare solet, utrum 

in carcerem recipienda sit persona, an militi tradenda 

vel fidejussoribus committenda, vel etiam sibi. (25) » — 

« Non in vincula conjiciendus , qui fidejussores dure 

parafas est. (26) » 

(15) Art 94, C. inst. crim. 

(16) Art. 94, ibid. 

(17) « Lorsque l'inculpé sera domicilié, et que le fait sera 
de nature à ne donner lieu qu'à une peine correctionnelle, lo 
juge d'instruction pourra, s'il le juge convenable, ne décerner 
contre l'inculpé qu'un mandat de comparution, sauf, après 
l'avoij interrogé, à convertir le mandat en tel autre mandat 
qu'il Appartiendra (art. 91, C. inst. crim.). Or, les autres 
mandats sont ceux d'amener, de dépôt et d'arrêt. Mais comme 
dans ce cas la détention préalable ne peut être qu'une pure 
mesure, d'instruction, elle doit cesser aussitôt que la procédure 
est terminée. De là cette disposition de l'art. 131 : « Si le délit 
nè doit pas entraîner la peine d'emprisonnement, le prévenu 
sera mis en liberté, à la charge de se représenter à jour fixe 
devant le Tribunal compétent. » 

(18) Sauf le cas prévu par l'art. 129, C. inst. crim. (Controv. 
de simple police.) 

(19) Art. 114, C. inst. crim. 

(20) Art. 113, ibid. 

(21) Art. 94, ibid. 

(22) « En matière de crime, la liberté provisoire ne pourra 
jamais être accordée. » (Art. , C. inst. crim.) 

(23) C'est en vue de cette évidente nécessité sociale que M. le 
garde dès sceaux dit, dans sou rapport sur la justice crimi-
nel le de 1850 : « Les Tribunaux doivent toujours ordonner 
l'arrestation préventive des inculpés en matière criminelle; et 
ils ne sauraient s'en abstenir sans inconvénient, quand il s'agit 
de délits graves, ou quand les inculpés n'ont pas de domicile 
certain. » (P. 73.) 

(24) Anton., L. 1, C. ad Sénat, c. Turpillianum. 

(25) L. 1, Dig., de custodiâ reorum. 

(20) L. 3, decusl. reor. 

La détention effective n'avait lieu qu'en matière de cri-

mes GRAVES , on alors qu'il y avait AVEU ou indices équiva-

lents do culpabilité. 

« TVt'st tam GRAVE scelus admississe cum constet, ut 

neque fidejussoribus, neque militibus committi debeat .-

verum hanc ipsam carceris pœnam antè supplicium 

sustincre (27) » — « Si confessus fuerit reus, in vincula 

conjiciendus est (28). » 
Il en était de même sous notre ancien droit; et, sauf 

les exceptions que motivait, à cette époque, la qualité des 

personnes (29), l'inculpé de crime quelconque était tout 

d'abord mis en état d'arrestation (30). 

« Ne sera décerné prise de corps contre les domiciliés, 

si ce n'esî pour crime qui doit être puni de peine afflictive 

ou infamante (31). » 

Toutefois, même au cas de crime emportant peine afflic-

tive ou infamante, la liberté provisoire sous caution, cet 

antique droit de nos pères (32), pouvait être accordée (33), 

à moins qu'il ne s'agît d'un de ces crimes réputés vilains 

et énormes ou grandeinent qualifiés. 

« Nisi delictum sit énorme. « — Nisi enormitas crimi-

nis hoc requirat (34). » 

« Les juges devront ne mettre aucuns eu prison, s'il 

peut donner caution, pourvu que le crime ne soit grande-

ment qualifié (35). » 

Ou trouve dans les lois données au comté de Forcal-

quièr par le roi RÉXE , en 1437, ces curieuses et romai-

quàbles dispositions sur la liberté provisoire en matière de 

crimes non capitaux : 

« Nullus justiciabilis et compatriola de cujus fuga veri-

« similis non dubilatur, delatus de CBIMIKE (prévenu de 

« crime), incarceratur, nisi prœcedant débita? informatio-

« nés quœ secundum Deum et veram justiciam ad id 

« sufficere possit et hoc, sub pcena centum librarum, quam 

« officiarius (le magistrat) faciens incurrat ipso facto. » 

« ITEM , quod reus delatus (l'inculpé) incarceratus, post 

« examinationem debitam, ipsâ die captionis, aut saltem 

« sequenti faciendum, sine morâ RELAXETUR et RELAXARI 

« DEBEAT et LIBERET, datâ tamen, seu oblatâ idoneâ RE-

« CREDEMTUR (36) seu FIDEJUSSORIA CAUTIONE (37) ; nisi ta-

it men crimen TALE esset, quod sanguinis pœnam exiger et, 

« de consuetudine vel de jure, itàquod recredentiœ locus 

« non esset; et hoc, sub pcenâ per officialem denegantem 

« seu indebilô differenteni, vice quahbet committendo. » 

(Concessum à rege Renato, die 14 decembris 1456.) 

Les étrangers eux-mêmes étaient admis au bénéfice de 

cetto faveur. 

« Item, quod si quando extranei incarcerali, pro cri-

« mine non exigente sanguinis pœnam, non valentes re-

« perire fidejussores (quia hoc ssepe facile non est), daturi 

«i erunt, loco cautionis, aliquam pecuniœ quantitatem, 

« quod tum et eo csesu illam recipiat, seu recipiet danarius 

« curise, et non aliter, qui nolarius hoc describat in actis 

« seu processu curise inquirentis, et hoc sub pcena prae-

« dicta. » (Ibid). 

Enfin, au cas de légers crimes (crims leugiers) , l'in-

culpé solvable pouvait même être mis cri liberté, sans 

caution, sur sa simple parole. 

« CAUTION NON ES DOXADA EN UN CRIM LEUGIER : 

REQUESTA. « Item car lous officiers de la cour ordinaria 

« souvent voulon aver fermassa (caution) dels delats (pré-

« venus) douvant leurs dilations, ben que sian de crimes 

« per parolas et de petits faetz; nonobstant que aylalz 

« delatz (ces prévenus) sian (soient) sufjîssens (solvables) 

« largement quant ez ah crims, de que sont incrimi-

« natz : et à guo per occasion de far louz toumbar en laz 

« dictaz penas, coma souvent toumban louz condamna-

« tatz per las dictaz penaz. Laz quatz condamnations sou-

« vent moutam mayz. que non fan laz autrez dalz crims 

« principalz. Per so, supplican à la dicta majesta, que li 

« plassa de consentir et mouider, que diretalz delatz suf-

« ficieus lous dits officiers nou deiati (ne doivent), ne 

« peusean (ne puissent) demandât', ni avez aueuna fer-

« meusa, et si lou coutrari se fassia, que la pena en con-

« trari messa foussa et sia nulla. » 

RESPONSIO Régis : 

« Ad quod capitalum respondemus et nolumus quod 

« prohibeatur officialibus quod delatos (les prévenus) pro 

« senibus criminibus, qui apparebunl solvendo, NOX ARE-

« TENT ad satisdationem per penarum oppositioneih et 

« declajattonem, vel aliter. SED CONTENTI SINT PERATORIA 

« CAUTIONE . » (Concessum à rege Renato, 1437.) 

Ces libérales concessions du bon roi RENÉ lurent telle-

ment trouvées justes et raisonnables, qu'elles finirent par 

se propager et par former notre droit commun. 

En France, dit Rornicr, les jugiss doivent égard à deux 

choses : à la gravité du crime ou délit, à la personne de 

l'accusé. Si le crime est grave, s'il emporte peine de sang, 

ou autres peines corporelles (38), l'accusé ne doit être 

élargi ; mais si le crime n'est pas capital, ou qu'il n'y ait 

soupçon de fuite, le juge peut, ouï le procureur du roi, 

(27) L. 5, Dig., de cust. et exhib. reorum. 

(28) Ulpien, I. 3, D., de custodiâ reorum. 

(29) « Pour pouvoir décréter prise de corps contre un ac-
cusé, il faut non-seulement que le crime mérite peine afflictive 
on infamante, mais qu'il y ait preuve suffisante. Le juge doit 
en cela avoir égard à la qualité de l'accusé, et il doit se con-
duire différemment à l'égard d'une personne distinguée ou 
élevée on dignité, qu'à l'égard d'une personne vile et du com-
mun. « (Jousse, Traité des matières criminelles.) 

(30) Beaumanoir, chap. 31, § 14, et 67, § 22. 

(31) Art. 19, tit. X, ord. de 1670. 

(32) « Si res non habet, reus, fidejussores donet, qui cum 
adrhamire et inplaHium adduci faciant. » (Cap. Karol. mag. 
C. 29, Baluse, 1, p. 782.) — « Si fidejussores habere non uo-
tuerit, a mimslris comilis custodielur. » (Cap. Kàrol mas 
anno 873

A
 Daluse, II, p. 228.) ' B- ' 

(33) « Eu matière criminelle, le prisonnier sera élargi en 
donnant bonne et suffisante caution. « (Ord. do Charles VU de 
1498, et de Louis XII, de 1507.) 

(31) Fcerio, quaest., 33. — Ord. de suint Louis, de 1254. 

(35) Ord. de saint Louis, de 1254. — P. Cucnois. 

(30) La recréance était la caution morale d'une personne 
honnête et connue. 

(37) La caution fidéjussoire, la caution d'une personne sol-
vable. 

(38) Par ces autres peines corporelles, on entendait les pei-
nes inllictives du corps, comme les mutilations des membres, 
le fouet, etc. 
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élargir en baillant pour lo prisonnier camion. Cotte me-

sure ne se doit pas légèrement ordonner (39). 

« DMS les crimes légers (minoris gradùs), tels que 

rixes, batteries et autres, il n'y a jamais Heu à décret de 
prise de corps (40). » 

Ce sont là, à peu de chose près, les vrais principes. 

Pour tous crimes quelconques, anéstattoa immédiat» 
du coupable signalé; 

Pour les crimes graves (mort et travaux à vie), détention 

préventive obligatoire; 

Pour les crimes de moindre degré, détention faculta 

tive, avec droit pour le juge de libérer provisoirement l'in-

culpé sous caution, ou en étal de mandat d'amener, jus-

qu'à l'ordonnance de prise de corps. 

Il est triste, en vérité, de penser que dans un siècle éclairé 

comme le nôtre, où l'on parle tant de liberté individuelle 

et d'humanité, où.la justice possède des moyens si perfec-

tionnés d'investigation, nous soyons encore en arrière des 

usages à la Ibis vigoureux et protecteurs des treizième et 

quatorzième siècles, de cette époque que nous appelons 

barbare!... 

Nous avons pris, en quelque sorte, le contre-pied des 

règles ci-dessus rappelées; chez nous, eu matière de cri-

me, c'est l'arrestation qui est facultative, et c'est la liberté 

provisoire qui est interdite. 

Ainsi je suppose que, dans une rixe, un citoyen jusque-

là irréprochable ait causé une blessure avec incapacité de 

travail personnel de plus de vingt jours ; si ce citoyen est 

domicilié, s'il est établi, s'il est père do famille, s'il est 

venu de lui-même se rendre à la justice, s'il promet de se 

représenter à toute réquisition, s'il offre une caution suffi-

sante, s'il ne réclame d'autre faveur que de continuer 

pendant l'instruction de fournir par son travail à la sub-

sistance de ses enfants, pourquoi voulez-vous ne pas lais-

ser au juge le droit, d'accord avec le ministère public, de 

mettre cet inculpé en liberté provisoire? 

Et remarquez qu'ici, chose étrange ! le texte de la loi 

se trouve eu manifeste contradiction avec l'exposé des mo-

tifs du législateur. 

« Si, disait en 1808 l'orateur du gouvernement (41), on 

doit veiller avec sollicitude, pour le bien de la société, à ce 

que les coupables ne puissent pas échapper, ou ne doit 

pas veiller avec moins de scrupule à ce qu'un citoyen ne 

soit privé de sa liberté que lorsqu'on ne peut lui en laisser 

l'usage SANS INCONVÉNIENT. » 

« Les garanties de la représentation devant la justice, 

ajoute le législateur de 1848, peuvent se puiser non t^eulo-

ment dans lu fortune de l'inculpé, mais dans sa position 

personnelle, dans son domicile, dans sa profession, dans 

ses antécédents, enfin dans la nature du fait incrimi-

né (42). 

Or, la peine des crimes pouvant désormais varier depuis 

la mort et les travaux forcés à vie jusqu'à celle d'une an-

née d'emprisonnement (art. 463), il est évident que l'in-

térêt social, qu'on a voulu sauvegarder, est plus ou moins 

grave, p'us ou moins impérieux, suivant la qualification 

et Jes circonstances du fait incriminé, comme suivant la 

fortune, la possession, la position personnelle, le carac-

tère et les antécédents de l'acctlsé. Pourquoi donc cette 

règle inflexible ? Pourquoi ne pas établir, comme l'an-

cienne loi, une différence entre les crimes capitaux et les 

crimes de degré inférieur? Pourquoi, dans ce dernier cas 

• au moins, ne pas laisser à la justice la faculté de mise eu 

liberté sous caution ou en état de mandat d'amener, si 

elle reconnaît qu'il n'y a, comme dit Bornier, aucun soup-

çon de fuite, ou que la liberté de l'accusé, comme oit l'o-

rateur du gouvernement, ne peut avoir aucun inconvé-

nient; si enfin elle constate, comme dit le législateur de 

1848, que l'inculpé offre toute garantie de représentation 

devant la justice?... 
Eu Angleterre (43), en Amérique, où le bon sens prati-

que est si remarquable, ces mises en liberté sous caution 

sont chaque jour accordées sans inconvénient ni mécomp-

tes. La justice y est d'autant plus forte, que sa force est. 

plus équitable et plus juste ! 

Ou me dira, je le sais, que chez nous l'imperfection de 

la loi est corrigée par la prudence ferme ou généreuse du 

juge. Soit; mais je vous réponds que lejnge nedoitjamais 

être plus sage que la loi (44), et que, d'ailleurs, c'est ici de 

la réforme de la loi qu'il s'agit. 

Or, sous notre loi actuelle, le juge pouvant, malgré les 

réquisitions du ministère public, ne pas détenir un inculpé 

de crime, cet inculpé peut se soustraire à la peine. Y a-t-

il là garantie pour la société? 

Ou bien, l'inculpé étant détenu pour un crime non 

grandement qualifié, les charges viennent à l'affaiblir ; 

néanmoins la procédure doit se prolonger encore par la 

recherche d'un autre inculpé ou l'éloignement des témoins, 

etc. Le juge et le ministère publie voudraient provisoire-

ment relaxer cet inculpé domicilié et offrant toutes ;sùr' '-

tés de se représenter. Ils ne le peuvent ; la loi le leur dé-

fend absolument. Trouve-t-on cela juste ? 

De là résulte cette singulière contradiction que le juge a 

tout pouvoir de laisser libre un inculpé qui peut être cou-

pable, nul pouvoir de relaxer provisoirement un inculpé 

qui peut être innocent. 
De là aussi cette regrettable anomalie, qu'alors que le 

prévenu de simple délit ne peut (s'il est détenu) être re-

laxé que sous caution, certains inculpés de crime contre 

lesquels le juge consent à ne pas décerner mandat de dé-

pôt sont laissés libres, sans caution aucune, jusqu'à la 

confirmation de l'ordonnance de prise de corps ! 

Tout en approuvant ane bienveillante abstention que 

l'inflexibilité de la loi rend parfois nécessaire, je voudrais 

qu'on la régularisât en ne la permettant, d'une part, qu'à 

l'égard des inculpés de crimes secondaires, et, de l'autre, 

en la soumettant au moins aux conditions exigées des 

simples inculpés correctionnels. 

IV. 

Quant aux règles de la détention préventive et de la li-

bération provisoire en matière de DÉLITS , je n'ai que peu 

d'observations à faire. 
D'abord, doit-il être permis, sauf l'exception ci-après, 

d'arrêter préalablement l'inculpé de délit puni d'une sim-

ple amende? Nul n'oserait le soutenir ; et pourtant la loi 

semble autoriser cette détention, puisqu'elle se borne à 

dire, au chapitre des rapports faits à la chambre du con-

seil : « Si le fait ne doit pas entraîner la peine d'empri-

sonnement, le prévenu sera mis en liberté, à la charge de 

se représenter, à jour fixe, devant le Tribunal compé-

tent (45). » 
De même, sauf le cas de récidive, la détention ne de-

vrait être licite, envers les prévenus domiciliés, que lors-

que le délit emporte, non un emprisonnement quelconque, 

mais un emprisonnement d'une certaine durée, trois mois 

au moins, par exemple. Comment, en effet, admettre qu'on 

puisse, à bon droit, préventivement détenir, pendant un, 

(39) Traité des madères criminelles 

(40) Jousse, t. II, p. 193. 

(41) Exp. des motifs du Code de 1808. 

(42) Exposé des motifs du décret du 23 mars 1848. 

(43) « En Angleterre, la mise eu liberté provisoire sous cau-

tion {bail) a lieu, même en matière de crime, toutes les fois que 
l'inculpé est seulement soupçonné et qu'il n'y a pas preuve ac-
quise do sa culpabilité. » (Bérenger, rapp. sur la répression 

pénale en Angleterre.) 

(44) Uonus judex non débet esse severiur uni mitior lege. 

(45) Art. 131, C. inst. crim. 

deux ou trois mois, l'inculpé dont le délit ne serait passi-
ble qjo de quinze jours ou un mois d'emprisonnement 

C'est évidemment par ce motif d'équité qu'il n y a pas de 

détention préventive en matière de contravention de po-

lice, bien que le contrevenant puisse encourir jusqu'à cinq 

jours d'emprisonnement (46). 
Au contraire, j'admettrai, comme moyen d instruction, 

la détention préalable, quelle que soit la nature ou la du-

rée de la peine à encourir, toutes les fois que l'inculpé au-

rait refusé d'obtempérer au mandat de comparution, ou 

se serait soustrait à l'exécution du mandat d'amener. 

En ce Oui touche la liberté provisoire des inculpés cor-

rectionnels, le décret du 23 mars 1848 avait cru pourvoir 

à tontes les exigences et prévenir tous abus en abrogeant 

le 1" paragrauhe de l'article 119 du Code d'instruction 

criminelle, ainsi conçu : « Le cautionnement ne pourra 

être au-dessous de 500 fr. » 
« Par cotte suppression -du minimum, avait-on fensé, 

les prévenus indigents pourraient, comme les autres, jouir 

du bénéfice de la liberté provisoire (47). » 

Mais, dans leur précipitation réformatrice, les novateurs 

n'avaient pas pris garde qu'ils laissaient subsister dans le 

même artiee 119 un 3 e paragraphe que voici : « S'il était 

« résulté du délit un dommage civil appréciable en ar-

« gent, le cautionnement sera triple de la valeur du doin-

« mage, sans néanmoins que, dans ce cas, le cautiuiiue-

« ment puisse êLra au dessous de 500 francs. » 

Or, comme il est certain que les deux tiers au moins 

des délits (48) produisent un dommage civil appréciable 

en argent, il en résulte qu'en réalité ce décret s est borné, 

pour les délits n'inférant aucun dommage civil, à suppri-

mer en quelque sorte l'obligation (49) du cautionnement; 

mais que, pour tous les autres nombreux délits généiu-

teurs d'un dommage pécuniaire, le minimum de 500 fr. 

reste en pleine vigueur. 

La pensée était généreuse; le vice de l'exécution l'a 

rendue stérile! 

Voici sur ce point ce que je conseillerais de faire. 

Je maintiendrais dans son entier l'ancien article 119, en 

l'appliquant à la mise en liberté provisoire des domiciliés 
inculpés de crimes secondaires. 

J'abaisserais à 250 fr., pour les prévenus de délits, le 

minimum de la caution prévue par les paragraphes 1 
et 3. 

A l'égard des prévenus indigents, j'admettrais une cau-

tion réduite à 50 fr., au besoin même, et sauf toujours la 

souveraine appréciation des juges, la simple caution mo-

rale d'un honnête citoyen domicilié. 

Enfin, je concéderais, en tout état de la procédure, au 

juge d'instruction, d'accord avec le ministère public, la 

faculté de lever provisoirement le mandat de dépôt, en le 

convertissant en mandat d'amener ou de comparution. 

V. 

Ce dernier progrès est un de ceux que l'opinion publi-

que a depuis longtemps signalés. Il semble même avoir 

obtenu déjà l'adhésion de M. le garde des sceaux et celle 
de la législature. 

« La commission, disait M. le représentant GASC, VOU-

u drait que l'on mît plus de réserve dans l'exercice de la 

« détention préventive, si le prévenu est domicilié, si sa 

« conduite antérieure a été irréprochable, s'il a une fa-

it mille, si- le délit pour lequel il est poursuivi ne doit pas 

« entraîner une répression sévère. C'est aux juges d'ins-

« truclion à peser toutes ces considérations avant de met-

« tre un prévenu sous les liens d'un mandat de dépôt. 

« Ces magistrats croient souvent que leur devoir com-

« mande la mise en arrestation ; en cela, ils obéissent à 

« leur conscience, sentiment qu'il faut toujours respecter. 

« IU voudraient plus tard revenir sur cette mesure, ILS 

« NE LE PEUVENT PAS. f.'état de notre législation c^t tel, 

« que le mandat de dépôt une fois lancé, NE PEUT PLUS 

« ÊTRE RETIRÉ PAR LE JUGE . 11 n'y a qu'une ordonnance de 

« non-lieu, émanée de la chambre du conseil, qui puisse 

« rendre la liberté au détenu. Mais, s'il y a délit, si la 

« prévention est fondée, la chambre du conseil elle-même 

« NE PEUT PAS rétracter la mesure prise par le juged ins-

« truclion (50). Nous ne parlons pas du cas exceptionnel 

« de la mise en liberté sous caution. 

« Le Gouvernement s'est préoccupé de cette situation, 

« et la commission formée par M. le garde-des-sceaux 

« propose de donner au juge qui a décerné le mandat de 

« dépôt la faculté de le retirer, après en avoir référé au 

« procureur de la République ; mais lejugescul statuera. 

« Si ce projet, qui sera soumis au Conseil d'Etat et à l'As-

« semblée, est converti eh loi, tous les intérêts publics et 

« privés seront sauvegardés (51). » 

On voit qu'en principe la levée facultative du mandat 

de dépôt était admise sans contestation. 

Seulement, est-il bien vrai que ce projet de la commis-

sion suffise à sauvegarder lous les intérêts publics et pri-

vés? Je ne le crois pas, et dans l'intérêt de cette complète 

sauvegarde, je me permets de proposer deux amende-
ments. 

Le juge d'instruction statuera seul, dit-on, après en 

avoir référé au procureur impérial ! Que signifie ce référé, 

si, en définitive, le juge a le droit de décider seul? L'un 

des buts de la détention préventive est d'assurer l'exé-

cution de la peine, et l'on voudrait désarmer précisément 

le magistrat investi de l'action publique, celui qui a mis-

sion spéciale de pourvoir à l'exécution de la peine (52)? 
Est-ce là sauvegarder l'intérêt public?... Non, c'est le sa-

crifier ! et plus tard on viendra se plaindre que la répres-

sion est énervée! Si vous voulez garantir l'intérêt social, 

tout au moins ne permettez la levée du mandat de dépôt, 

contre l'avis du procureur impérial, qu'en vertu de la dé-

cision de la chambre du conseil qui aura statué sur l'inci-
dent. 

Mon second amendement, le voici .• 

On sait que la compétence du juge d'instruction cesse 

le jour où l'ordonnance de renvoi en police correction-

nelle le dessaisit. Or, un temps plus ou moins long peut 

s'écouler entre l'ordonnance de renvoi et le jugement. Le 

jugement lui-même peut être indéfiniment ajourné par 

diverses circonstances. Si l'inculpé est resté détenu, il 

faut, en bonne logique, conférer aussi au Tribunal saisi le 

droit, qu'il n'a pas en ce moment (53), de lever, s'il y a 

lieu, le mandat de dépôt. 

(46) Art. 465, C. pénal. 

(47) Exposé des motifs du décret précité. 

(48) Les délits contre les personnes et les propriétés qui en-
gendrent nécessairement un dommage en argent, forment plus 
des deux tiers de la masse totale des délits. (V.'St. crim. de 
1850, tab. 75.) 

(49) Je dis l'obligation, puisque le chiffre du cautionnement 
peut être désormais abaissé même à un franc! 

(50) « Le prévenu placé par le juge d'instruction dans les 
liens d'un mandat d'arrêt ou de dépùl, pour un délit empor-
tant peine d'emprisonnement, ne peut être mis provisoirement 
eu liberté, pur la chambre du conseil, que sous caution. » 
(Cass. 30 nov. 1832, 28 avril 1836.) 

(51) Rapp. à l'Assemblée législative, sur la proposition de 
M. Hcnnequin, décembre 1 850. 

(52) Art. 376, C. inst. cri ni. 

(53) « Le Tribunal correctionnel ne peut, sans excès de pou-
voir, ordonner qu'un prévenu, renvoyé devant lui en état de 
mandat de dépôt, sera mis provisoirement en liberté sans cau-
tion, sous prétexte que le jugemenl de cette affaire est indéfi-
niment ajourné, par suite de la maladie d'un des témoins. » 
(Cass. 30 nov. 1832.) 

Complété par ces deux amendements, le projet de la 

Commission, eh concédant à la justice (en dehors de la liberté 

sous caution) la faculté de lever, en tout étal de cause, le 

mandat de dépôt, à l'égard des prévenus domiciliés, sera 

une des plus efficaces mesures qui puissent, sans nuire à la 

répression, abréger la durée des détentions préalables. 

Il reste beaucoup à dire encore sur ce sujet qui touche 

à de si graves intérêts. On comprend que je ne puis, dans 

ces rapides études, aborder que les points principaux des 

réformes à faire. Sans prétendre même les indiquer tous, 

je prie qu'on me permette d'y revenir dans l'article sui-

vant. Peut-être verra-l-ou ressortir dece nouvel examen 

quelques documents curieux et quelques observations 

utiles ! 

BONNEVILLE. 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

Présidence de M. Jaubert. 

Bulletin du 31 janvier. 

ARRET. — DÉFAUT DE MOTIFS. — INSCRIPTION HYPOTHÉCAIRE. 

— NULLITÉ. — CONSERVATEUR DES HYPOTHÈQUES. — RES-

PONSABILITÉ. 

I. La Cour de cassation ne casse pas pour absence de 

motifs sur quelques-uns des moyens par lesquels on ap-

puie un chef de conclusions, mais pour défaut do motifs 

sur ce chef lui-même. Ainsi, lorsqu'une partie avait con-

clu à ce qu'une obligation fût déclarée nulle comme feinte 

et simulée, et qu'un arrêt l'a maintenue comme réelle en 

donnant des molifs sur saréalité, cet arrêt a suffisamment 

rempli le vœu de l'article 7 de la loi du 20 avril 1810. 

II. Une inscription a été annulée à bon droit, aux ter-

mes de l'article 2148 du Code Napoléon, lorsque, d'une 

part, elle ne désignait pas le véritable créancier, lorsque, 

par exemple, au lieu d'être pçise au nom de la femme, 

comme créancière de sa dot, elle l'était par son mari, 

alors décédé; lorsque, d'un autre côté, ses énonciations 

laissaient de l'incertitude sur la personne du créancier et 

sur celle du débiteur, et lorsque, enfin, la dette n'était 

pas déclarée actuellement exigible, quoiqu'elle le fût réelle-

ment par l'effet de ce décès et do la convention. 

III. Un conservateur des hypothèques peut être décla-

ré responsable des conséquences de cette nullité, non pas 

à raison de la nature particulière de ses fonctions, qui ne 

sont point soumises à ce genre do responsabilité, mais en 

vertu de l'article 1985 du Code Napoléon, lorsqu'il est 

constaté qu'il a agi comme mandataire de la partie et 

qu'il s'était chargé, moyennant salaire, de rédiger les bor-

dereaux d'inscription; du moins ce l'ait peut être admis en 

preuve contre lui, sauf à lui à se défendre par la preuve 

contraire. L'arrêt qui ordonne cette preuve ne lui cause 

aucun préjudice. 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Hardoin et sur 

les conclusions conformes de M. l'avocat-général Sevin, 

plaidant M* Hennequin. (Rejet du pourvoi du sieur Beau-

champ. ) 

MATELOT. — MALADIE. — GAGES OU LOYERS. — TRAITEMENT ET 

PANSEMENT. 

L'armateur d'un navire, allant du Havre àCaicutta, et 

au service duquel un matelot a été engagé, dans ce der-

nier port, pour le retour au Havre, n'est pas tenu de payer 

à. ce marin le montant de ses loyers pendant tout le temps 

de la durée du voyage de retour, lorsqu'il est tombé ma-

lade avant le départ du navire. 

Le marin ainsi engagé n'est pas fondé à se préva-
loir, danse; cas, de l 'art. 969 du C

4
odo de commerce, qui 

accorde le paiement des loyers et met à la charge de l'ar-

mateur le traitement et le pansement, lorsque la maladie 

est coniraciée pendant le voyage. Le navire n'est censé en 

cours de voyage, par rapport au marin engagé, qu'à comp-

ter du départ du port où l'engagement a eu heu, bien que 

le voyage projeté ne soit point encore terminé ; du moins 

à compter du moment où le voyage est déclaré avoir com~ 

mencé, déclaration de fait qui est dans le domaine exclu-

sif des juges du fond et qui ne peut donner ouverture à 
cassation. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Briôre-Vali-

gny, et sur les conclusions conformes de M. l'avocat-géné-

ral Sevin. Plaidant M e Devaux (rejet du pourvoi du sieur 
Labbé). 

Présidence de M. Mesnard. 

ORNEMENTATION DANS LA CONFECTION DES PIPES. DROIT 

DE PROPRIÉTÉ. —; CONSERVATION. DÉPÔT. 

La loi du 19 juillet 1793 sur la propriété littéraire et ar-

tistique n'est applicable qu'aux œuvres de l'esprit, du gé-

nie et de l'imagination, pour lesquelles le dépôt n'est pas 

nécessaire ; elle est étrangère aux objets d'industrie et de 

métier. Le droit de propriété ne peut en être conservé 

que par le dépôt qui en est fait conformément à la loi du 

18 mars 1806. Ainsi Quelques ornements, tels que feuil-

les de lierre ou de vïgfie, ajoutés à des pipes par celui qui 

confectionne ces objets de commerce, ont pu n'être pas 

considérés comme constituant une œuvre de l'esprit, une 

production artistique dans le sens de la loi du 19 janvier 

1793, el qui dispensât son auteur du dépôt prescrit par la 

loi de 1806 pour en conserver la propriété exclusive. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Silyestre et 

sur les conclusions conformes du même avocat-généial, 

plaidant M' Fabre. (Rejet du pourvoi du sieur Fiolet.) 

FAUX INCIDENT. — CHOSE JUGÉE. 

Une Cour impériale ( la Cour de Bordeaux dans l'espè-

ce) n'a pas pu rejeter, comme repoussée par l'exception 
de chose jugée, d'après l'article 214 du Gode de procé-

dure, une demande en inscription de faux incident contre 

'une pièce qui n'avait été déclarée ni vraie ni fausse par 

le résultat d'une précédente procédure en faux principal. 

Cette procédure, à l'occasion de laquelle il n'avaii été 

statué, à l'égard de la partie qui se prévalait de cette 

pièce, que sur une simple question de préjudice, avait 

rendu inutile l'examen de la vérité ou de la fausseté de la 

pièce ; ainsi l'exception de chose jugée n'était pas oppo-

sable. 

Admission, au rapport de M. le conseiller Taillandier 

et sur les conclusions conformes de M. Tavocat-général 

Sevin, plaidant M' Frignet, du pourvoi des sieur et dame 

Wolbert. 

INTERDICTION. — JUGEMENT DE MAIN-LEVÉE. — APPEL. 

DESISTEMENT PAR ARRÊT. 

Il a pu être valablement donné acte par arrêt, au Cura-

teur à l'interdiction d 'un individu, du désistement par lui 

donné el accepté par l'interdit, de l'appel qu'il avait inter-

jeté du jugement qui avait prononcé la mainlevée de l'in-

terdiction. L'interdit n'a pas eu le droit de se faire admet-

tre à procéder sur cet appel vidé par un arrêt qui avait 

dessaisi la Cour d'une manière définitive, sous le prétexte 

que cet arrêt éiait nul aux termes de l'article 6 du Code 

Napoléon, comme constatant et légalisant une convention 

sur une question d'état. Un tel arrêt ne peut être consi-

déré comme une simple homologation d'une convention 

antérieure et contraire à l'ordre public, après avoir été 

rendu sur le vu des pièoes et en avoir délibéré, et surtout 

lorsqu'il a slalué par voie de disposition emportant profit 

et condamnation de l'appelant aux dépens I 

"fiidu cet arrêt ne peut le soumettre à un ,i <M 
ien lorsqu'il n'est pas attaqué devant elle palM 6

' 

ItfïU. ' '8 For,... 

n 

me 

civile. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Sil
Vew 

sur les conclusions conformes de M. l'avoca t-géné
f

 i ' « 
vin, plaidant M* Lanvin (Rejet du pourvoi du sie

Ur
 jf* 

Baptiste Gaudais). 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (1- ch.). 

Présidence de M. le premier président Dclangfe 

Audience du 31 janvier. 

DROITS D'AUTEUR. — OEUVRES A FAIRE. — TRAN8p
0l( 

SIGNIFICATION. — VALIDITÉ DE LA CESSION ET !l N 

SIGNIFICATION. 

La cession des droits d'un auteur sur le produit des r
et

 . 
talions de ses œuvres dramatiques à faire n'eut p

0
,
 e,,

i 
sable, en cas de faillite de l'auleur, à ses crèano^' 
produit entrant dans l'actif de la faillite. % 

L'agent de la société des auteurs dramatiques n'est queU 

dalaire el non le débiteur de chacun des membres dt^ 
•société; il n'est que le détenteur des sommes qu'il eii ^ 
rité à recevoir pour la société el pour ses membres, ^ 

En conséquence, la signification d'un transport f
a
n

e 
mtnt à cet agent n'entraîne pas saisine, aux feri» 

l'article 1690 du Code Napoléon, pour les sommes duel' * 
les directeurs des théâtres. f* 

M" Laudrin, avocat de M. Doyen, appelant, expose] 
faits suivants : 

Par un acte notarié du 25 juillet 1846, M. Doyen 

ain, a ouvert à M. Alexandre Jiiim'a pi-laire à Saint-Germai 

dit de 120,000 francs, destinés à faciliter à ce dernier l
a
 J* 

truclion du château de Monte-Christo. Sur ce crédit, 

francs ont été employés pour le paiement des entrepreneur!: 
cette construction. Des 1845, M. Doyen ctàit devenu cessi 

naire d'un sieur Piaulé, d'une créance hypothécaire su
r
°ï 

Dumas d'une importance de 40,000 francs environ. p
ar 

compte réglé le 3 août 1847, M. Doyen se trouva créancier* 
principal el intérêts de M. Dumas, d'une somme de 160 'ft 
francs. Un acte notarié du 9 août 1847 ajouta à l'hypothi,* 
déjà donnée à M. Doyen une garantie constatée dans les term 
suivants : 

. « M. Dumas cède, délègue et transporte à M. Doyen 

accepte, somme nécessaire à prendre jusqu'à épuisement!' 
cette créance dans les droits d'auteuV appartenant à M. )W 
actuellement et ceux qui lui appartiendront par la suite^ 
les représentai ions des ouvrages dramatiques et autres diâ 
sieur Dumas, qui sont ou seront représentés sur les théài^ 
en France. » On ajoutait qu'il n'existait sur ces droits d'auto 
délégation que celle faite à MM.' Sipierre et Morin, dont lefe 
nélîce ne devait pas, disait-on, s'élever alors à plus de 808)1 

francs. 

M. Doyen a produit à la faillite de M. Alexandre Dum 
plus lard déclarée, mais pour une créance de 40,000 fr., j„. 
dépendante de celle résultant de l'acte notarié. Cette faillite a 
été suivie, en 1853, d'un concordat dans lequel les créancier! 
de M. Dumas, reconnaissant qu'il n'y avait de sa part ni fraj. 
de ni mauvaise foi, qu'il était débiteur malheureux et de boa. 
ne foi, et qu'un contrat d'union serait désavantageux pour 
leurs créances, lui firent remise de 750|0, payables à des ta-
mes indiqués, avec affectation de la moitié de la propriéti 
de ses oeuvres littéraires el autres, sans exception, produits 
et à produire, el la moitié du produit de leur exploitation. 

M. Alexandre Dumas fait partie de la société des auteic 
dramatiques; cette société, d'après ses statuts, secliargeè 
recevoir les fonds provenant du produit des représeiitalies 
des oeuvres de ses membres; c'était à elle, et non aux direc-
teurs des théâtres, qu'il y avait lieu de faire signifier le trans-
fert fait à M. Doyen, afin d'assurer la saisine de celui-ci ; cette 
signification eut donc lieu, par exploit du 9 septembre i%, 
à la requête de M. Doyen, à M. Dulong, agent de la société, 
et qualifié dans l'exploitde receveur dramatique deM. Alexan-
dre Dumas. 

Cependant cette signification a été l'objet de la critique/' 
MM. Alexandre Dumas et Lefrançois, syndic de ses créancier 
qui ont prétendu qu'elle n'était pas faite dans les mains . 
débiteur cédé, qualité qu'ils refusaient à M. Dulong, etf 
en tout cas, sur le fond, ont soutenu que la cession ne poua 
avoir d'effet que sur les sommes détenues au moment de lai 
gnification par celui à qui elle avait été faite, niais non M 
celles à provenir d'oeuvres non compssées alors. 

Voici le jugement rendu le 7 décembre 1853, par le Tribu-
nal de première instance : 

« Le Tribunal, 

« En ce qui concerne Doyen : 

« Attendu que Dumas avait cédé à Doyen ei autres lis in-
duit de ses œuvres dramatiques faites et à faire ; 

« Que l'acte de cession a été signifié à Dulong, agent Je 
auteurs dramatiques ; 

« Que Dulong n'était pas, à proprement parler, le débit» 
de Dumas, mais sou mandataire ; 

n Que la signification du transport à lui faite a pu avoir 
pour effet de donner à Doyen la saisine des deniers doutCi-
iong était alors détenteur pour le compte de Dumas, maisn* 
de ceux qui onl pu lui être remis depuis par les débiteurs; 

« Attendu que personne ne peut èlre débiteur des produit! 
d'une chose qui n'existe pas ; 

« Que la cession du produit des œuvres littéraires q»'» 
auteur a projetées, mais qu'il n'a pas encore composées,» 
saurait donc donner lieu à une cession, d'où il suit qu" 
cessionnaire ne peut être saisi par un acte de celte na* 
à l'égard des tiers, des deniers provenant des œuvres coin 

sées après la date de la signification; 

« Attendu que toutes les sommes que Dulong ou les!?! 
dics ont reçues pour le compte de Dumas, posiérieurem» 
cette date, sont entrées dans l'actif de la faillite; 

« Déclare nulle et de nul effet la signification du trausp»; 
du 9 décembre 1847 à la requête de Doyen, mais seuleffl* 
pour toutes les sommes reçues ultérieurement pour la p0^ 
à laquelle Doyen doit avoir droit; 

« Ordonne, en conséquence, que Dulong, s'il n'en est 1* 
péché par d'autres oppositions et significations de trausp" 
sera tenu de verser entre les mains de Lefrançois, syiw'c S 
créanciers de Dumas, les sommes par lui reçues et ce"?s,lJ 
pourra recevoir par la suite, sauf les modifications préced " 
ment exprimées ; à quoi faire contraint, quoi faisaut cW" 
gé, etc. » 

M. Doyen est appelant de ce, jugement, 
M

e
 Laudrin, sur le point de forme, soutient qu'il

 eI
}*% 

transport comme de la saisie-arièt, qui doii frapper us'* 
mains du détenteur des fonds ou des objets qui fout "

 f 
lière de ces actes ; ce détenteur peut être un administra^ ^ 
succession, la caisse des consignations, le trésor public, • 
vant les cas, et la jurisprudence les considère comme 
ritables débiteurs auxquels doit être faite la sigmB* 

(Cassation, 18 novembrel841 et 1844; Toulouse,
 1)

.
oU8l

ï
esS

.' 
Ici, ajoute l'avocat, d'après les statuts de la société" ^ 

teurs dramatiques, celte société a pour objet notamrne 
ticle 5), « de percevoir les droits des auteurs ; cette 
« tion (article 10) s'opère par des agents, seuls resp

 f 
« vis-à-vis des auteurs ; une commission administra ̂  

« présente la société dans lous les actes et traités qu ^ 
« cernent (articlelS), et assure l'exécution de ces tr»

1
 ' ^ 

C'est donc la société qui est la mandataire des auteu^i^. 

cédant par son agent, M. Dulong. Les premiers J
0
'^!^ 

mêmes l'ont reconnu, lorsqu'ils ont déclaré utile et * ^1* 
signification faite à M. Dulong, du moins en ce qui ^ I 
sommes alors détenues par ce dernier pour le co 

M. Dumas. ,
 ni0

<^ 
M

c
 Laudrin, s'expliquant sur le fond, soutient qu au ^ 

de la cession, le droit existait, et était susceptible,
u
 ^f,^ 

mis, sauf le terme ou, si l'on veut, la condition, a s ^ 
chéance fixée par l'époque des représentations u 
dont le produit était transporté. Cette doctrine e» . ^ 
l'avocat, établie par les auteurs (Pigoau, v<Jraiis . 

dhon, etc.), et par les arrêts cassation 18«J- . (qui
1
^ 

M. de Lamartine a promis au Siècle les Conslduant^H^ 

en cours de publication en co moment), il a m ^jé!» 1" 
valuble ; de même lorsque M. Dumas toi-même a ve-

illé do ses romans à composer. 
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m

\no en faisant remarquer, à titre subsidiaire, 

V^uS^mt d" produit a été abandonnée aux créan-

qoe 

eie" 

Si. 

moitié restée- a lamoitiéseu.----- - ['autre 

V 16 «ftSÎÎDéî d s effets du transport I eier

D
ûmas"soraH frappée 

■d y pailla' 1 

M> L
efranÇois. « 

attaqué • 

de Villeneuve, avocat de M. Dumas et de 

vndiedes créanciers, soutient le jugement 

I. ..rétention de se soustraire au niveau du con-
ii Dovei' a la pu-ie u créance; esl-eMe bien 

Jfc#/ffi3 a ofÏÏ à M. Dumas le crédit de 112 Oub 

fr .ÏK « passée duos les mams de M. Plante 

"t,n?àM. Doyen, son créancier. francs 

pourri! 
V

 M
,p

a
ill 

le moyen d'invalidité de la 

ne d'après les statuts de la société des 

les Agents de la société sont, comme le 

l'acte social, les mandataires des auteurs 

dite» "'^recicurt de théâtres, qui sont, au ooutraire^trop 

rd de Vi 11 

foi mn, ex pi 
s'K"!^ dramatique 

fermes exprès 

des 
en lutte 

est cel 
e

i a"» , 
<ouvei' 1 . 

avec les auteurs. En réalité, la créance 

c qui est acquittée par les directeurs, Véri-

ta
ÏÏs,aio«-

dra m
atique 

loudS
Cnaireq''

e
,

ce
 4"' 

v"" . . lo HlOfitl 

i 

la signification à l'agent 

celui-ci est détenteur de 

cette signification n'arrêtera au profit 

est actuellement détenu. C'est ce 

l'avocat, veut-on que 

s0l
t utile en tant que 

u
u auteur, 

du cession».'"^ ;; , i
uge

ment attaqué, c'est ce qu'a décidé la 

est ̂ IP
8
^ chambre, par arrêt du 20 août 1853, en-

tour elVmèi«
e
>'

et
 £ Dumas." En fait, la faillite survenue de 

tre M.
 Le

„'ia' va'u' opposition sur toutes les sommes échues 
1847 a r '";„„;toiion du transport ; ces sommes s'élèvent à 

Lcmercter 

1852 

is 1»
 s,g

!^chues auparavant sont d'un chiffre imper-
11,000 ff->

 ce
" 

ceptible. * y,p
â

,fî»rd de Villeneuve établit qu'il égard des 

\u f°"
u

'
M

'
1
j

u
"produit d'oeuvres non encore composées est 

tiers la
 ces

;f>
n

en
 1847 M. Dumas ait cédé le produit des ro-

s
ans effet; U

u
 jj

enr
i j//, d'Antony, œuvres anciennes, rien 

présent*
1
""

1
*^

 Qii B
,
eu

 ,ji
ra

 p
as

 autant des représentations do 

de
 m

'f
m

'"
na

n
e

s composés depuis, et, par exemple, de Ro-
tous les

 0
, °

ur
 |

a
 p

rem
ière fois il y a quelques semai-

IW(«« I l
001,

 ^ pappui de cette doctrine, plusieurs arrêts 

nés- ^"jf/jn 1838; Paris, 1843; cassation, plusieurs ar-
(A.x, 
,ê

S,i'r les conclusions 

faillite; que 

subsidiaires, il fait observer qu'il y a 

M.Dumas, concordataire, est subrogé aux droits 

et qu'à ce titre il retient au profit de ces 

derutersTrinoTué qui 'ne leur a pas élé abandonnée par le con 

avocat-général , estime que la 
C
°M

a
de la Baume, premier 

n'a pu embrasser les œuvres non encore composées 

v!t«v re de l'esprit, dit-il, tant qu'elle n'a pas acquis, par 

wZiDlissement des formalités légales de dépôt et de publi-

IS le caractère de propriété littéraire, n est pas suscepu-

WP d'être vendue. 11 y aurait dans un tel' contrat une obhga-

f on poteslative de la part de l'auteur, obligation proscrite 

la loi La signification du transport, dans 1 espèce, doit 

' cr les fonds alors détenus par M. Dulong ; elle 

des 

«oireffet sur les fonds alors détenus par M. Dulong ; elle de 

vra encore avoir effet sur le produit des représentations de: 

œuvres qui existaient à l'époque de la cession, mais elle n'en 

neut avoir sur celui des œuvres non existantes. C'est en ce 

sens que nous pensons qu'il y a lieu de réformer le jugement, 

La Cour a prononcé en ces termes : 

n La Cour, adoptant les motifs des premiers juges ; 

<- Et cuiisidérant, sur les conclusions subsidiaires, qu'i 

n'apparaît pas qu'elles aient été soumises aux premiers juges ; 

que, le contraire admis, les motifs exprimés dans le jugement 

attaqué suffiraient pour y répondre; qu'en tout cas, si l^jen 

a des droits à exercer contre Dumas personnellement, en vgrtu 

du transport dont il est porteur, c'est à lui d'y pourvoir corn 

me il avisera ; 

« Confirme. »> 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (3" ch.). 

Présidence de M. Danjan. 

Audiences des 18 et 25 janvier. 

Il"" LA VICOMTESSE DE VERGENNES CONTRE M. FERRIÈRES.— 

RENTE VIAGÈRE. — INSUFFISANCE DU TAUX. ABCS DS 

MANDAT. — CORRESPONDANCE. 

W. Laudrin, avocat, expose les faits de la manière sui-

vante, dans l'intérêt de M
me

 da Vergennes . 

L'affaire soumise à votre appréciatiou est beaucoup plus 

simple que ne paraît le croire mon adversaire. Peu de mots 
vont vous en expliquer les détails. 

M"" la vicomtesse de Vergenne*, ma cliente, est petite-fille 

de l'ancien ministre de Louis XVI. Elle est aujourd'hui âgée 

de soixante-dix-sept ans et affligée d'infirmités qui la tiennent, 

depuis bien des années, clouée sur son lit de douleur, et la ré 
duisenl. ainsi à l'isolement le plus absolu. 

Restée veuve, sans enfants, elle n'a que des parents très éloi 

gués qu'elle ne voit plus depuis longtemps. Sa fortune est des 

plus modestes, et oousiste en une petite pension et en une 

rente;exiguë sur l'Etat : en tout 4 ou 5,000 fr. de revenu 

L'état de santé de M
mi

 de Vergennes explique pourquoi, de 

puis longtemps, elle a été dans l'impossibilité de gérer par 

elle-même cette fortune, quelque modique qu'elle soit. Cela 

explique aussi pourquoi M. Ferrières s'est trouvé chargé de 

ceitî gestion; etil nous reste à examiner l'usage qu'ilafait de la 

confianee absolue, illimitée que M"" de Vergennes a eue en lui 

Pourquoi, comment M. Ferrières est-il devenu le mandatai-

re de M
me

 de Vergennes? Ce choix, de la part de ma cliente, 

était chose toute naturelle. M'
ne

 de Vergennes a longtemps ha-

bite Versailles; c'est là qu'elle a connu la famille Ferrières, et 

écart sous ses yeux que M. Ferrières a été élevé : aussi avait-i 

toute la confiance de M"" de Vergennes, qui est une femme 

il un esprit distingué, l'une des dernières expressions de celte 

société polie qu'on appelle le monde de l'ancien régime. 

M. Ferrières entra très jeune dans l'administration de la 

•aisse des consignations. Son traitement lui suffit longtemps, 

juins bientôt, ses besoins ayant augmenté, il joignit à ses f'onc-
U 'iiis t industrie de l'agent d'affaires. 

voila, Messieurs, comment et eu quelle qualité M. Ferrières 

ut charge des intérêts de M'"» de Vergennes, et comment celle-

lui confia la gestion de sa petite fortune. C'était fui qui ad 

uiiiistrait, qui louchait les revenus, en vertu du mandat gé-

,Jr
 0111 11

 étail iuvesti, et pour lequel il recevait lous les 

^ démarefo
 mailJala

'''
e
 salarié, le prix de ses peines et de 

: *!' ^f
38

»
 M
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e
 de Vergennes habitait encore Versailles. Un 

VPL' ■ a
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a
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,i!
s d'elle M. Ferrières, et lui dit : « Je 

LUX qumer Versailles et aller habiter Paris. J'ai là, dans 

im
*

seci
'eiaire, une somme de 2,700 fr., mes petites écono-

»>era W
 AV

ÇC celle de 300 fr. que vous devez loucher, for-

i'iais H

E

 .'!
e 3

'
UuU

 '''•>
 avec

 lequel vous pourvoirez aux 
lie d,. . Aménagement el au renouvellement d'une par-

aura droit, en qualité de créancière dudit Ferrières, do recou-

vrer dais le plus bref délai, sur tout ce qui fera part'e do sa 

succession : 1° une somme capitale de 4,000 francs; 2° tous 

les arrérages de la susdite rente de 120 francs non payés jus-

qu'au jour du décès de M. Ferrières; 3° une indemnité de! fr. 

pur jour à compter du décès de M. Ferrières, jusqu'au jour 

du paiement en espèces de la susdite somme de 4,000 fr. 

« Il est bien évident que si ces trois paiements doivent avoir 

lieu, ladite rente de 120 francs cessera d'être viagère et se 
trouvera ainsi complètement anéantie. 

« Art. 4. Si, au contraire, M. Ferrières survit à M'"' de Ver-

gennes, il se trouvera par le seul fait du décès de cette dame 

entièrement quille lit libéré de toute dette au sujet de la susdite 

rente viagère; le présent acte ne pouvant, dans aucun cas, 

donner droit aux héritiers de M"" de Vergennes de rien exiger 

on réclamer de M. Abel Ferrières, pas même la moindre frac-

tion de lous les semestres ou arrérages qui pourraient alors 
être échus et non payés, 

l'ait double.... 

« Signé: ABEL FERRIÈRES. 

« J'ai lu et j'approuve tout ce qui est écrit ci-dessus. 

« Signé: Veuve DE VERGENNES.» 

Le Tribunal, dit M" Landrin, voit qu'il ne s'agit pas dans 

cet acte d'une constitution de rente viagère. Ce n'est pas non 

plus une vente; ce n'est pas davantage un acte aléatoire, «'est 

simplement un acte de confiscation accomplie par M. Ferrières 

au préjudice de M"" de Vergennes. Aussi, à peine celle-ci en 

a-t-elle pris connaissance, qu'elle le repousse avec indigna-
tion et déclare qu'elle ne le signera pas. 

Tout est perdu! M. Ferrières va échouer. Il fait alors un ef-

fort suprême; il presse llT de Vergennes, il la supplie, parle 

de ses services, de son amitié de trente années, et il fait si 

bien, enfin, que, de guerre lasse, fatiguée, M" de Vergennes 
approuve et ratifie. 

Mais elle ne larde pas à être mieux éclairée. Alors, revenue 

à elle, M"" de Vergennes écrit à M. Ferrières une lettre dans 

quelle elle lui dit qu'elle comprend maintenant la spoliation 

dont elle est victime, et qu'elle refuse énergiquement de re-

connaître plus longtemps l'acte qu'on lui a fait signer. Celte 

lettre, la voici. M"
10
 de Vergennes persiste dans les sentiments 

qu'elle exprime. 

Voilà cet acte en fait. Je ne sais ce que fera mon adversaire, 

ni quel parti il compte tirer des nombreuses lettres qu'il m'a 

communiquées et qui pourront tout au plus égayer votre au-

dience; mais il est certain qu'au point de vue de la moralité, 

cet acte se présente mal devant la justice. 

Au point de vue du droit, il ne fait pas une meilleure con-

tenance. Que constate-t-il ? une vente? Mais alors le manda-

taire a acquis la chose du mandant, ce que la loi lui défend. 

Est-ce uu placement? Mais alors le mandataire aura placé sur 

ui-mème, ce qui lui esl encore interdit Sur tout cela, la doc-

trine et les arrêts sont trop uniformes pour qu'il y ait une 
contestation possible. 

Dira-t-on qtie c'est une constitution de rente viagère? A 

cela je réponds qu'elle est faite à un taux tellement inférieur 

à la valeur réelle du revenu du capital, qu'il y a lieu d'en pro-

noncer la rescision. 

M' Landrin lit un arrêt du 26 mai 1831 qui porte en subs-

tance que la vente, moyennant une rente viagère dont le mon-

tant est inférieur au revenu des biens vendus, est nulle comme 

étant faite sans prix (Code Napoléon, art. 1976). 

Mais je dis que ce n'est pas un contrat de rente viagère. En 

effet, il est de l'essence de ce contrat qu'il contienne une 

clause aléatoire. Ici, elle n'existe pas. Je sais bien qu'on in-

voquera l'hypothèse prévuedu prédécès deM. Ferrières; mais, 

en vérité, il faut se tenir à quatre pour ne pas rire de pitié, 

ou pour ne pas bondir d'indignation, quand on voit un homme 

de quarante-six .ans stipuler pour le cas où il mourrait avant 

une femme de soixante-dix-sept ans, infirme et malade. Ceia 

n'est pas sérieux : il n'y a pas d'alea et le contrat est nul. 

M
c
 Faverie, avocat de M. Ferrières, répond en ces 

termes : 

Ce procès, messieurs, se présente devant vous dans des 

circonstances tout à fait exceptionnelles. On vous demande 

l'annulation d'un acte en invoquant la làib esse d'esprit de 

M"" de Vergennes, quand il va être établi qu'elle n'eut jamais 

l'esprit plus libre, la volonté plus ferme qu'au moment où el" 

"a signé, et vous serez convaincus, après avoir entendu m 

explications, que la lête de M
me

 de Vergennes ne s'est dérangée 

qu'à partir du moment où elle s'est laissé entraîner à faire ce 

procès. Je me demandais, en entendant mon adversaire, et 

vous vous demanderez, quand vous aurez entendu ce que j'ai 

à vous dire, ce qu'aurait pensé M"" de Vergennes si elle pou-

vait assister à cette audieuce. Il est impossible que ce soit elle 

qui fasse ce procès; on 'ne comprend pas davantage qu'elle le 

laisse faire el le couvre de son nom. 

Et d'abord, permettez-moi de rétablir les rôles, de rendre 

à chacun sa position et même son âge. Pour les besoins de la 

cause, on a fait de M™" de Vergennes une femme infirme, âgée 

de soixante-dix-sept ans, et on l'a livrée aux influences d'un 

homme de quarante-six ans, plein de force et de sauté. La vé-

rité, la voici: A.u moment où l'acte a été signé, M"" de Vergennes 

se portait bien et elle avait soixante-douze ans. Sa raison, sou 

esprit étaient dans toute leur force. Vous allez eu juger bien-

tôt. Quant à M. Ferrières, il avait cinquante-six ans, et s'il se 

portait bien, ce n'est pas un motif pour prononcer la nullité 
dé l'acte qui lui a été consenti. 

On a fan de M. Ferrières, et toujours pour les besoins de là 

cause, un agent d'affaires, le mandataire de M
me

 de Vergen-

nes et son mandataire salarié M. Ferrières était employé à la 

caisse des consignations; il n'a jamais élé autre-chose, et l'acie 

qui vous a été lu suffit pour vous prouver qu'il n'a jamais été 
agent d'affaires. 

Etait-il le mandataire de M™ de Vergennes? Ceci m'amène 

à vous faire connaître la nature des relations qui ont existé 

entre ces deux personnes, et c'est ici que le procès commence. 

Vous allez voir que cette qualité n'a élé donnée à mon client 

que pour amener les théories de droit qu'on vous a exposées 

sur les droits et les devoirs des mandataires, et que, cette qua-

lité écartée, il faudra laisser de côté, comme inapplicables à la 

cause, les excellentes choses que mon adversaire vous a dites. 

Les relations qui ont existé entre M""
5
 de Vergennes et M. 

Ferrières remontent à plus de trente ans. Elles sont constatées 

par des lettres nombreuses, dont quelques-unes seulement, et 

par extraits, passeront sous vos yeux, non pour égayer votre 
audience, mais pour éclairer votre justice. 

Voici une masse do lettres, dont la première est de septem-

bre 1831,eldont chaque ligne est un témoignage de l'amitié la 

plus vive et la plus honorable qui existait entre les deux ad-

versaires d'aujourd'hui. M'"" de Vergennes, ainsi qu'on vous 

l'a dit, est la suprême expression d'une société qui appartient 

déjà à l'histoire. Femme du grand monde et d'un grand es-

prit, elle éprouvait vivement ce sentiment que nous appelons 

Voici, en effet, ce que M"" de Vergennes lui étrivait le 29 
avril 1833 : 

« Mon cher enfant, 

« Comme il n 'y a pas moyen de vivo voix de Vous faire en-

tendre raison sur un article que j'ai voulu traiter avec vous, 

il faut bien que j'aie recours à la plume. Je vous l'avoue, mon 

cher enfant, je suis tourmentée pur l'idée que votre extrême 

obligeance pour moi vous prive déjà depuis longtemps des 

fonds que vous pourriez faire valoir, et que moi, que vous 

avez adoptée comme une mère, je vous ôte une partie de ce 

qui peut assurer votre avenir, quand je devrais, au contraire, 
faire quelque chose pour vous. 

« Cela m'afflige, mon cher Abel. Il faut absolument que vous 

laissiez faire votre amie, votre mère, car je suis tout cela pour 

vous, et c'est bien sincère. Il faut, je le répète, « que vous me 

laissiez vous donner des intérêts. » Ne me refusez pas, mon 

bon ami; vous ne pouvez vous faire l'idée du poids que vous 
retirerez de dessus mon cœur! 

« Quoi ! vous vous tuez de travail pour arriver à réaliser 

un modeste avenir, et j'aiderais à diminuer cet espoir ! Oh ! 

non! Mon enfant m'écoutera, il sentiraque je dois en souffrir! 

Plus tard, si mon existence se prolonge... alors, oui, je l'es -

père, il verra que ce n 'est pas en paroles seulement que je l'ai 
adopté pour mon fils. 

« Songez, Abel, que vous êtes le seul être sur lequel repose 

toute mon affection, que vous mc tenez lieu de toute ma fa-

mille! Ne m'affligez plus par vos refus. Vous m 'avez accordé 

les droits d'une mèVe tendre sur vous; eh bien ! dans certains 

cas, une bonne mère peut exiger; je m'empare de cet aimable 
droit, et j'exige... 

« Vous trouverez donc un petit écrit ci-joint pour les inté-

rêts. Je ne les ai calculés qu'à cinq, donc vous ne pourrez dire 
que je fais un grand effort, etc. » 

Voilà, Messieurs, le mandataire salarié dont on vous a 

parlé, l'homme cupide qu 'on vous a dépeint. Et savez-vous ce 

qu'il fit de ce billet stipulant des intérêts? Il le brûla devant 

M
me

 de Vergennes en lui disant qu'un enfant ne reçoit pas les 

intérêts de l'argent qu'il prête à sa mère. M
m

" de Vergennes fut 

touchée de la délicatesse de ce procédé, et elle fit à M. Ferriè-

res cadeau d'une pendule dont tout le prix était dans la lettre 

gracieuse qui l'accompagnait et que voici : 

« Mon cher Abel, 

« Rappelez-vous, en regardant les heures, qu'il s'en écou-

lera bien peu sans que je fasse des vœux pour votre bonheur. 

« D. V. » 

M
e
 Faverie lit ensuite divers passages de la correspondance, 

desquels il paraît résulter que M
me

 de Vergennes avait l'inten-

tion d'instituer M. Ferrières son légataire universel, ce que ce-

lui-ci a constamment refusé. Ce serait par suite de.ee refus, 

qu'à la ^te du 6 juin 1852 elle lui aurait écrit pour lui re-

mettre une somme d'argent, précisément celle qui a formé le 
capital de la rente constituée. 

L'avocat explique que M
mt

 de Vergennes a entendu faire une 

iibéralité à M. Ferrières et récompenser ainsi une amitié et 

des services de trente années. Elle a voulu que ses héritiers 

ne pussent inquiéter M. Ferrières, ainsi que cela résulte do 

l'article 4 de l'acte, de l'antidate qu'il porte, puisque, signé le 

20 juillet, il est daté du 15 février. Cela résulte encore d'un 

reçu du semestre d'arrérages supposé échu en juillet, avilit 
même que cet acte existât. 

Quant aux répugnances de M™' de Vergennes à signer l'acte, 

aux résistances qu'il aurait fallu vaincre, M" Faverie fait re-

marquer que M
me

 de Vergennes a remboursé en octobre 1852, 

cinq mois après la signature de l'acte, 293 f.' que M. Ferrières 

avait avancés pour compléter le capital des 120 f. de rente; que 

M
me

 de Vergennes a touché un semestre en janvier 1853, qu'elle 

en a donné quittance sans protestation, et qu'à la même époque 

il y a eu entre elle et M.Ferrières échange de cadeaux d'étren-

nes. Ce u' est qu'eu avril, par suite d'influences extérieures, que 

M"'
e
 de Vergennes a prétendu que M. Ferrières avait abusé de 

son amitié et voulu la dépouiller des 3,000 fr. qui ont servi â 
constituer la rente. 

Etait-ce donc chose si facile, dit M" Faverie, que de faire 

faire à M"" de Vergennes ce qu'elle ne voulait pas taire? Vous 

pourrez parcourir sa correspondance, et vous verrez que c'est 

une femme de tè.e, qui calcule parfaitement et qui sait exacte-

ment la valeur des choses. De plus, c'est uu esprit fort, un es 

prit voltsjrien des plus prononcés, qui se sent à merveille du 

milieu clans lequel il a vécu. Voici, à une époque voisine de 

l'acte, comment elle s'exprimait sur ses ennuis domestiques: 

« Mon bon Abel, c 'est comme une permission du diable ! Je 

ne pourrai être délivrée de cette chienne de dévote que le 31 

de ce mois ! Le mauvais sang que je fais chaque jour me 

donne des crispations ; je me retiens, parce que la nouve' 

bonne ne peut entrer que le 1" du mois prochain, et que je me 

trouverais seule... ce que je ne puis faire; mais je jure bien 

que c'est la dernière fois que je prends des mangeuses de 

messe et de maigre ! Les catins sont meilleures que ces gue 

nons-là, qui se croient parfaites parce qu'elles vont à la messe l 

Enfin, mon bon Abel, ce qui me met vraiment en colère, c'est 

que cela recule le plaisir que je me promettais de vous voir 

bientôt; je pourrais sortir que je ne le ferais pas, parce qu'en 

rentrant je serais certaine de trouver le dîner que j'aurais mis 

en train tout brûlé!... Voilà où j'en suis réduite avec cette 
dinde ! » 

onéreux, non interdite ptr la loi, permise par la jurispruden-

ce et que justifient les circonstances. 

« Qu'elle a reçu deux semestres, des 1
er

 juillet 1852 et 

1" janvier 1853 ; tandis que si elle n'avait pas stipulé l'acte de 

i te viagère, bien volontairement et en pleine connaissance 

de cause, elle n'aurait ni fait co remboursement, ni reçu au 
moins les arrérages sans protestation ou réserve ; 

■i Que dès lors lo contrat de rente dont il s'agit a tous les 

caractères de la légalité et doit être maintenu ; 

« Eh côcjui touche les conclusions subsidiaires de la dame 

do Vergennes tendantes à ce qu'elle soit autorisée à prendre 

uni' inscription sur tous les biens présents et à venir de Fer-
rières : 

« Attendu que Ferrières a, par ses conclusions, demandé 

acte de ce qu'il est prêt et offre d'immatriculer 120 fr. de rente 

3 pour 100 au nom de M"" de Vergennes; 

« Attendu que ces offres sont suffisantes pour la garantie de 

M
m

* de Vergennes et doivent être accueillies ; 

« Déclare M"
1

" do Vergennes mal l'ondée dans sa demande en 

remboursement, l'en déboute, etc.; 

« Et la condamne aux dépens. » 
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survit à M. Ferrières, elle 

le charme, avec toutes les délicatesses qu'elle' comporte 

lettres sont un monument élevé à l'amitié. 

M
m

* de Vergennes la célèbre sur lous les tons, et, quand 

son esprit l'ait défaut aux élans de son cœur, elle a recours à 

l'esprit des autres. A chaque instant, elle emprunte à La 

Fontaine, à Voltaire, à Molière, à Rebelais même, cequ'ils ont 

dit de mieux, sur cette vertu des âmes bien nées. 

Vous y verrez aussi qu'elle y parle sans cesse du dévoùment 

absolu de M. Ferrières, des services iucessauts qu'il lui ren-

dait et de la reconnaissance sans bornes qu'elle entend lui 
conserver. 

Ces services ont souvent consisté en prêts d'argent, prêts 

qui furent toujours gratuits. Ceci résulte de plusieurs lettres; 

une seule, du 4 janvier 1834, vous fera apprécier dans quels 

termes ces services étaient rendus et acceptés : 

« Mon cher enfant, je vous la souhaite bonne et heureuse, 

accompagnée de mille et mille autres, ce qui fait que vous 

pourrez être un nouveau Muthusalem ! 

« Je possède enfin le verre; il m'était bien dû, car il m'a 

fait un tant soit peu trotter. Venez donc le chercher, mon ami, 

car je ne regretterai pas mes petites courses, s'il peut vous 
être agréable. 

« Je vous remettrai eu même temps la centaine en ques-

tion, toujours avec la restriction (non mentale) de recourir à 
vous dans les besoins urgents. » 

Ou vous a dit, messieurs, que M. Perrière» avait été payé 

dts servies qu'il avait rendus. Vous allez voir que c'est plus 

que do l'ingratitude. Non seulement il n'a rien reçu pour ses 

services, mais il n'a jamais voulu recevoir l'intérêt de l'ar-
gent qu'il prêtait. 

La question de fait est jugée. 

Sur le droit j'ai peu de choses à dire. J'ai établi que M
ma

 de 

Vergennes avait voulu faire un acte de libéralité ! Le taux de 

la rente importe donc peu, puisque la loi le laisse à la discrétion 

des parties (art. 1976 du Code Napoléon). Mon adversaire 

vous a lu un arrêt d'Orléans du mois de mai 1831, que j'in-

voque à mon tour, car vous avez pu remarquer qu'il se termine 
par un paragraphe ainsi conçu : 

« Considérant enfin que rien dans la cause ne justifie que 

le demoisolle P... ait eu l'intention de faire une libéralité aux 
sieuret dam i G. . » 

D'où il suit que si cette intention avait apparu aux magis-

trats, l'arrêt aurait élé rendu comme le sera le jugement que 

je vous demande. C'est oe que décide conslammsnt la juris-

prudence. (V. Douai, 28 juillet 1846; Répert. J. P., v° Rente, 
n°509.) 

Quant à l'alea, il existe incontestablement dans l'acte. Je 

ne trouve rien de risible, pour ma part, dans l'hypothèse 

prévue du prédécès de M. Ferrières. Est-ce que la mort ne 

frappe pas au hasard? Est-ce qu'elle s'enquiert de l'âge de 
ceux qu'elle enlève ? 

Enfin, Messieurs, et comme garantie, je dépose des conclu-

sions par lesquelles M. Ferrières offre de faire immatriculer 

sur le grand-livrel20 fr. de rente 3 OpO au nom de M
,m

° de Ver-

gennes. C'est la seule concession qu'il puisse faire. lia résisté 

à ce procès parce que son honneur y était engagé. Transiger, 

c'eût été reconnaître en partie le bien fondé de la demande de 

M™' de Vergennes. Il ne fait pas de ce débat une question d'ar-

gent, mais une question d'honneur, et il en attend la solution 
de votre justice éclairée. 

A l'audience du 25 janvier, le Tribunal a prononcé le juge-
ment suivant : 

« Attendu, en principe, que la rente viagère peut être cons-

tituée au taux qu'il plaît aux|parties contractantes de fixer (1976 

Code Nap.); que la rescision du contrat ne pourrait donc avoir 

lieu dans l'espèce pour modicité du taux de l'intérêt de la 
somme aliénée ; 

« Qu'elle ne pourrait résulter que du défaui de consente-

ment résultant de l'erreur, de la violence ou du dol; 

i Que, dans celte hypothèse, il y a lieu de rechercher les 

circonstances dans lesquelles l'acie dont il s'agit a été payé; 

« Attendu d'abord que Ferrières n'a point été le mandataire 

delà dame de Vergennes; qu'il ne pcul donc lui être repro-

ché un abus de mandai; niais qu'il est établi dans la cause 

par les documents et la nombreuse correspondance de M'"" de 

Vergennes depuis 1832 jusqu'au mois de mai 1852, trois mois 

après l'acte de rente viagère, que la dame de Vergennes avait 

pour Ferrières l'amitié la plus dévouée et la confiance la pli^s 

illimitée; qu'avec l'attachement presque maternel qu'elle lui 

témoignait, elle y joignait l'expression d'une l'ecounuissaitce 

sans bornes pour les services de tonte «attire qu'il lm rendait 

et qu'elle se plaisait à énumérer
 4

 qu'elle paraissait désirer de 

le choisir pour son légataire universel ; que tous les document 

ne permettent pas de croire au défaut du consentement ^
e sa 

part; que si la constitution de rente est avaulsfceuse pour 

Ferrières, il est permis d y trouver, de la port de la daine de 

I Vergennes, une donation déguisée sous la forme d'un contrat 

COUR D'ASSISES DU FINISTÈRE. 

Audiences des 19, 20, 21 et 22 janvier. 

ACCUSATION D'ASSASSINAT.—ADULTÈRE. 

Le 12 octobre 1853, vers neuf heures du soir, Fran-

çois Jaffro tombait sous les coups d'uu assassin et rece-

vait la mort à la porte de sa maison. Attirés par ses cris, 

des voisins accoururent el s'empressèrent aulourdelui; 

mais déjà il avait perdu l'usage de ses sens : il ne put ar-

ticuler aucune parole el ne tarda pas à rendre le dernier 
soupir. 

Sa veste et son chapeau, trouvés à deux mètres de son 

habitation, indiquaient clairement que c'était là qu'il avait 

reçu les premiers coups. A dix mètres déjà, le corps était 

étendu dans une mare de sang, et son bonnet ensanglanté 

était relevé à quelques pas du cadavre. Les médecins, 

chargés de l'autopsie, constatèrent sur le front deux plaies 

contuses, et dans la région occipitale quatre plaies de mê-

me nature, accompagnées de fracture du crâne, qui 

avaient produit un épanchement et déterminé prompte-
ment la mort. 

Ce crime horrible n'avait point eu la cupidité pour mo-

bile; il fut démontré, dès le principe, que la haine avait 
pu seule armer le bras de l'assassin. 

D'un caractère doux et paisible, François Jaffro était 

généralement aimé. On ne lui connaissait pas d'autres en-

nemis que Tilly et sa propre femme : l'opinion publique 
fut unanime pour les accuser. 

Pendant que Marie-Rose Gourio était à son service, il 

passait pour avoir des relations avec cette dernière. Il lui 

avait même promis de l'épouser dès que sa mère n'exis-

terait plus, et quand elle fut recherchée par Jaffro, il fit 

loul son possibie pour empêcher un mariage qui le met-
tait au désespoir. 

Ce mariage eut lieu le 21 juin, et Tilly, qui s'était ren-

du à la noce sans être invité, s'abandonna aux démons-

trations les plus inconvenantes, et dit à un témoin : « Le 

voilà marié, le , mais ce n'est pas pour long-

temps ; je lui garde un chien de ma chienne... » 

Bien que mariée, Marie-Rose Gourio ne cessa pas de 

fréquenter Tilly 5 malgré la défense formelle de son mari, 

elle allait en journée chez lui ; elle lui donnait des ren-

dez-vous, et répondait aux personnes qui lui adressaient 

de sages observations, qu'elle se moquait de -ce qu'on 

pourrait dire, qu'elle continuerait d'aller chez son bon 

ami, qu'on dirait d'elle ce qu'on voudrait, que dans tous 
les cas on n'avait rien vu.... 

Jaffro, -auquel sa femme ne témoignait que mépris ou 

indifférence, était profondément blessé de sa conduite. Il 

avait confié ses chagrins à quelques amis, et il avait pris 

la résolution de mettre un terme à ce scandale. « Renaud, 

avait-il dit, recherche ma femme toutes les fois qu'il l'a 

rencontre : si je le trouve, je lui donnerai une pile ou il 

m'en donnera une ; l'accusée elle-même -avait déclaré à 

deux de ses voisins, que si Jaffro etTilly se rencontraient, 

il y aurait un meurtre ou un malheur, parce qu'il existait 
de la haine entre eux. 

Depuis quelques semaines, la femme Jaffro paraissait 

préoccupée de la mort prochaine de son mari. Le 29 sep-

tembre, elle se faisait tirer sa bonne aventure, et elle ré-

pétait en souriant qu'on lui avait annoncé qu'elle serait 

bientôt veuve. Le 12 octobre, elle parlait à un témoin de 

ses frayeurs, prétendant que la femme Sautier lui avait dit 

avoir entendu clouer une châsse dans la maison qu'elle ha-
bitait avec Jaffro. 

Le 10 octobrj, la femme Jaffro était allée chez Tilly, et 
avait eu avec cet homme un entretien secret. 

Des aveux échappés aux accusés, on peut conclure que 

dans cette conversation, ils ont dit se communiquer leur 

haine contre Jaffro, et s'entendre sur l'heure et les moyens 

d'exécution du crime qui devait être commis le surlende-
main. 

En effet, d'après Tilly, la femme Jaffro lui aurait fait 

part de ces sinistres pressentiments et aurait ajouté s 

<> Me prendrez-vous pour votre servante ? % Puis, sur sa 

réponse négative, elle aurait repris , N'importe, je ne 

serai pas longtemps en ménage tout de même, je ne me' 

plais pas avec mon mari; j'aurai sa vie ou il aura la; 
mienne. »> 

La femme Jaffro avoue que Tilly lui a fait à différentes
1 

reprises des propositions honteuses, et comme elle lui: 

parlait d'une chute que sou mari avait faite et qui inquié-

tait vivement sa mère, il aurait répliqué : « Quand je sau--

rai qu'il est mort, j'irai bien vite à sa veillée, et je vous
; 

prendrai pour ma femme ou pour ma domestique».» . 

Enfin, tous deux reconnaissent qu'à la fin de ia.-,con7er-
J 

sation la femme Jaffro lit connaître à Tilly que „
 mar
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octobre il était resté dans son presser jusqu'à neuf > 

res et qu après avoir passé un quart d"i
ie

ure au fo^.
r
 ̂  

se» domestiques, il était allé se coudhr .
r

 v 

Mais ses domestiques ont déeW
; q

ù 'ii
s
 s'étaient tous 

enSmis!
 61

 ^'^ -^taLt immédiat 

Tilly, qui avait feint de le» iiTiiter avait ™» M r 

sortir inaperçu et franchir «-iiv/d^^^'î?^ 
qui le séparait du Heu'dAWwyV dastanc^ 

Il sortit en effet, envers dix heure» du, soir 

Marie Bourges, ganpb meunier, qui revenait de Mr 

entendit galoper derrière lui, et, s'étant retour^
 Jl

'
leac

' 

homme monta W une jument blanche, qui pW- * " 
telle rapidité qu il faillit ho reaverseif ^T^-ai 

vit un 

avec une 

Il reconnut Tilly et sa jjumeiit • 
n'oUtinl aucune • " il hutte-
o/oMiui aucune réponse, et, à auelaufl

R
"«\

 l
'P

ella
>
 mais 11 

vit se détourne^ pour mW
Pfi

 il ..u*. -
 jètre8 de la

. l' le 
domicile.

 1 10 Lne
-'">'n qui mène à sou domicile, ™MU\i qui mène à sou 

de cette course n^lnf T 5Sf 1
 "^''l'ogea "UT le but 

.,, se borna à repondre 

il offrit à Bourges de lui 

ges, ce der.nei 

cette course nocturne, et. Tïil 

qu'il revenait de ses affairée,; puis ' 
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Quant à la femme Jaffro, les circonstances déjà' rappe- i 

lées et sa conduite dans la soirée du crime ne permettent 

pas de douter de sa culpabilité. Lorsque son mari venait 

la voir, elle ne s'inquiétait nullement de son retour; 

elle n'allait jamais à sa rencontre et le recevait aves la plus 

grande indifférence. 

Ce soir-là, vers huit heures, elle sortit deux fois de sa 

maison pour parler, contre son habitude, à son voisin 

Mathurin Saulier. 

Plus tard, comme Mathurin et Jean Le Dantec allaient 

se coucher dans un grenier situé en face, elle ouvrit sa 

porle et demanda « Qui est là? » Puis elle ajouta: >• Je 

croyais que c'était mon mari qui venait m'aider à piler du 

lin. » 

Lorsque son mari recevait les premiers coups, à deux 

mètres de sa maison, la femme Jaifro était chez elle, dans 

l'unique pièce dont se compose son logement. A travers 

ln porte mal jointe et une petite fenêtre donnant sur le 

chemin, elle devait entendre ses paroles et ses cris de dé-

tresse. Cependant elle ne sortit point, et elle ne se montra 

qu'après l'arrivée deLellelley qui, demeurant à trente-huit 

mètres de là, avait tout entendu et s'était hâté d'accourir 

sur le heu du crime. 
En présence du cadavre, elle se fit encore remarquer 

par l'étrangeté de sa conduite : pendant qu'on s'empres-

sait autour du moribond, sans le reconnaître, elle se te-

nait, à distance et s'abandonnait à une douleur tellement 

exagérée, que la femme Saulier ne put s'empêcher de dire : 

« Elle n'en ferait pas plus, s'il s'agissait de quelqu'un des 

siens. » Lorsqu'on voulut enlever le cadavre, elle s'écria : 

« Ne l'apportez pas surtout chez nous! » et quand l'indivi-

dualité de Jaffro eut été bien constatée, on lui présenta son 

chapeau et sa veste, elle fut la dernière à vouloir recon-

naître les effets de son mari. 

Le même soir, comme on lui parlait des soupçons qui 

allaient se porter sur Tilly, elle s'écriait : « Oh ! mon Dieu, 

ne dites pas cela : le pauvre gars en est bien innocent. » 

Lorsqu'elle sut que la justice venait d'amener Tilly, elle 

se contenta de répondre : « Il sera bien penaud ! » 

Après la mort de son mari, la femme Jaffro montra 

d'abord beaucoup de calme et d'indifférence, mais bientôt 

elle tomba dans un état d'extrême agitation. Elle passait 

une partie de la journée à genoux dans le jardin et ne se 

couchait pas sans avoir son chapelet au cou. Ayant de-

mandé s'il lui serait permis de se confesser en prison, elle 

ajouta, sur la réponse affirmative qui lui fut faite, qu'elle 

pourrait au moins y faire pénitence. 

« Chaque fois, disait-elle à Le Helley, que j'entends du 

bruit ou que je vois des gendarmes, je crois qu'ils vien-

nent me chercher. » 
L'inquiétude et les remords avaient tellement égaré son 

esprit que ses voisins craignaient un suicide. 

C'est à raison de ces faits que René-Mathurin Tilly, 

âgé de quarante-trois ans, et Marie-Rose Gourio, veuve 

Jalffo, âgée de vingt-cinq ans, comparaissent devant la 

(^our d'assises. 
Le jury a déclaré la non-culpabilité de la veuve Jaflro 

René-Mathurin Tilly, déclaré coupable sur toutes lesques 

tions, mais avec circonstances atténuantes, a été condam 

né aux travaux forcés à perpétuité. 

CIIRONIftUE 

PARIS, 31 JANVIER. 

Le garde-des-sceaux, ministre de la justice, ne recevra 

point jeudi prochain, 2 février, mais il recevra les jeudis 

suivants. , 

M. Jorant, nommé substitut du procureur impérial à 

Reims, en remplacement de M. Pinard, nommé substitut 

à Paris, a prêté serment à l'audience de la 1" chambre de 

la Cour impériale, présidée par M. le premier président 

Delangle. 

— Par arrêt confirmatif d'un jugement du Tribunal de 

première instance do Paris, du 24 décembre 1853, la 

même chambre a déclaré qu'il y avait lieu à l'adoption 

d'Emilie-Pauline Duvivier par Antoinette-Emilie Poitevin, 

femme de Charles-Médéric Duvjvier. 

— La Bourse de Londres exerce une grande influence 

sur la Rourse de Paris. La baisse ou la hausse est souvent 

déterminée par le mouvement des fonds anglais. Aussi le 

cours de ces valeurs est-il toujours impatiemment attendu 

par les banquiers, les agents de change, par tous ceux 

enfin dont les intérêts sont engages à la Bourse. Grâce au 

télégraphe électrique, ils peuvent recevoir le cours du 

jour même. La Rourse de Londres ferme à onze heures du 

matin, celle de Paris ouvre à une heure. La cote arrive à 

Paris à midi. Elle est transmise aussitôt au bureau central 

du télégraphe, rue de Bichelieu, et de là à toutes les per-

sonnes à qui elle est adressée. Cependant, il paraît que le 

6 décembre 1853 le service n'aurai), pas élé aussi régulier 

que de coulume. Du moins c'est ce que prétend M. Richard 

en assignant M. lo directeur des ligues télégraphiques de-

vant la 1" chambre du Tribunal civil de la Seine et en lui 

demandant 100,000 fr. de dommages-intérêts. 

Le 6 décembre, M. Bichard aurait éprouvé un vérita-

ble désastre, qu'il attribue à la négligence de l'adminis-

tration du télégraphe. Non Jseulement il n'aurait pas reçu 

la cote de Londres, mais il se serait présenlé au bureau 

central, et ses réclamations n'auraient pas eu de succès. 

Il a été à ta Bourse, suivant son habitude. Il a éprouvé 

des pertes considérables. A qui doit-il s'en prendre, si ce 

n'est à l'absence de cette cote qui lui est indispensable 

pour combiner ses opérations? 

A cette attaque, M. le directeur des lignes |télégraphi 

ques répond par un déclinatoire. Il invoque la lof du 29 

novembre 1850 et le décret du 17 juin 1852. Suivant lui, 

il appartient à l'autorité administrative seule d'examiner 

et d'apprécier los réclamations qui sont intentées contra 

l'administration du télégraphe électrique. 

M' Chaix-d'Est-Ange a soutenu en quelques mots le 

déclinatoire. 

Sur les conclusions conformes de M. le substitut Marie 

le Tribunal, considérant qu'il s'agit ici de l'appréciation 

d'un dommage, et non pas de l'interprétation d'un régie 

ment administratif, s'esl déclaré compétent. 

(Tribunal civil de la Seine, 1" chambre. — Présidence 

de M. de Belleyme. — Audience du 27 janvier). 

— La collecte de MM. les jurés, pour la d»uxième quin-

zaine de ce mois, a produit la somme de 258 fr. 50 cent., 

laquelle a été répartie par quarts entre la colonie fondée à 

Metlray, la Société de patronage des prévenus acquittés, 

©elle des Jeunes détenus et l'Œuvre des prisons. 

 Au moment où le premier convoi du chemin de Stras-

bourg venait d'arriver nier à la station de Rondy, les gen-

darmes qei s'y trouvaient de service remarquèrent les 

allures embarrassées de deux individus qui, porteurs d'un 

malle de petite dimension , partiraient avoir hâte de s'é-

loigner. Ayant interpellé ces individus qui déclarèrent 

n'avoir pas de papiers et venir seulement de Meaux, les 

agents de la force publique voulurent voir ce que contenait 

la mallequi,une fois ouverte, se trouva être complètement 

remplie de cigares de contrebande. 

Arrêtés et conduits devant le maire, ces deux individus 

ont déclaré demeurer à Paris et être tous deux cordon-

niers. Us ont été envoyés au dépôt de la Préfecture de po-

lice, et les cigares saisis en leur possession ont été versés 

dans les magasins de l'entrepôt général de l'adminislration 

des contributions indirectes. 

— Ce matin à dix heures une voilure de régie de l'en-

treprise des cabs a renversé sous ses roues une jeune 

personne qui traversait la rue de Bichelieu, en face de la 

maison n° 89. M. le docteur Barth a été appelé aussitôt 

et a donné sur place les premiers soins à cette jeune per-

sonne, qui se nomme Victorine L,.,, et demeure rue Fa-

varl. 

Les blessures et les contusions qu'elle a reçues dans sa 

chute ayant paru au docteur présenter un caractère assez 

grave pour nécessiter son envoi à l'hospice Beaujon, elle 

y a été transportée par les soins de M. le commissaire de 

police de l'arrondissement du Palais-Royal. 

— Une de ces pauvres jeunes filles dont les doigts dé-

liés et intelligents construisent, à l'époque du jour de l'an, 

ces mille riens charmants tout de soie, de clinquant, de 

carions gauffrés et de pasquilles qui servent d'enveloppe 

à de gracieux cadeaux, Julie T..., ouvrière en passemen-

terie et en cartonnages, s'est asphyxiée cette nuit. 

Cette infortunée, qui n'avait pas encore dix-neuf ans, 

j*avaitfait la connaissance dans un bal public d'un jeune 

employé, aux tendres protestations duquel elle n'avait pus 

su résister. Abandonnée bientôt pour une autre, elle n'a 

pu survivre à sou désespoir, et celte nuit ses voisins, ré-

veillés par les exhalaisons délétères qui s'échappaient de 

son logement, impasse Jean-Reausire, 3, n'ont trouvé 

qu'un cadavre lorsqu'ils y ont pénétré. 
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COMPTOIR DES ACTIONS INDUSTRIELLE,, 

4, rue Geoffroy-Marie, faubourg Montmartre. 

Achat et vente d'actions, fonds publics, chemins de f
flr 

omptant et à terme, opérations de reports fermes, éuv 
primes (par ministère d'agents de change). CeUe'mii"' 

BonnedeParii du 31 Janvier 19t>4. 

i A/II I Au com P'ant, D" c. 08 80.— Hausse » 20 c 
' l Fin courant — 68 40.— Baisse » 35 c 

. ( Au comptant, D" c 

' ( Fin courant, — 

97 50.— Bafsse » 30 c. 

97 50.— Sanschangement. 

AU COM»TAKÏ, 

3 0(0 j- *2 dec 68 80 

4 lpîOiO j. 28 sept. 

4 OiO j. 22 sept 
4 i[i 0p0 de 1832.. 97 50 

Kct. de la Banque. . . 267o — 
Crédit foncier 510 — 

Crédit maritime. . . . 490 — 

Société gén. mobil.. 627 50 

FONDS ETRANGIRS. 

5 0|0 belge, 1840. . 

Napl.(C. Hotsch.).. 103 — 

Emp. Piém. 1850. . 86 — 

Rome, 80(0 86 — 

Empr. 1850 — — 

FONDS D8 LA V1LLI, ETC. 

Oblig. de la Ville... — 

Emp. 25 millions... 1150 — 

Emp. 50 millions... 1135 — 

Rente de la Ville... — 

Caisse hypothécaire. 87 50 

Quatre Canaux — 

Canal de Bourgogne. — 

VALEURS DIVERSES. 

H.-Fourn. de Mono.. — 

Lin Cohin. .' — 

Mines de la Loire. . , . — 

Tissus de lin Maberl. 775 

Docks-Napoléon 196 — 

au comp 

sur primes (par ministère d agem* ̂  Vuw»gcj. ueu,.. n, 

son, dirigée par M. LAMOUROUX et C, se recomm.in le aiû-

capitalistes, spéculateurs et rentiers par vingt -cini| ;„,. 

nées d'expérience passées dans les meilleures maiso is d'-~ 

genls de change de la place. 

Adresser les commissions, valeurs et espèces audit 

comptoir. Rureaux ouverts de dix à quatre heures. 

— L'Académie Impériale de Musiquedonne ce soir; mercredi 

Lucie, chef-d'œuvre de Douizetti, si bien chaulé pai ltoge
r
' 

Massol et M"* Nau, et le ballet Orfa, par la charmume CerriUL 

Vendredi, les Huguenots, pour la coniinuaiiun des débuts f 

M 11 ' Cruvelli. 

— ODÉON. — Ce soir, première représentation (reprise)* 

l'Honneur el l'Argent. Rentrée de JIM. Laf'errière, Tisserant'ai 

Kime. 

— Demain jeudi, au béuélîce de M"" Dupais, rcprésentati(i 
extraordinaire au théâtre du Palais-Royal et dont la coin ,0i j 

tion est des plus attrayantes. On donnera 1" la première re-

présentation de l'Homme à la Tuile, dont le principal rôle esl 

confié à Levassor ; 2° la première représentation de Une .Sou-

brette de qualité, joué par Luguet, Amant et M,u Aline bavai-

3° le Télégraphe électrique, dont la vogue est d.m .s uttiie t« 
fraîcheur ; 4° le Lait d 'Anesse, par Levassor et la fH; |j,> 

Duverger, qui jouera pour cette t'ois seulement le rôle de L'an, 

tistine, qu'elle a créé; 5° intermède musical, cliausumielles 

etc., etc. 
Le prix des places ne sera que légèrement augmenté. 

— SALLE SAINTE- C ÉCILE. — Aujourd 'hui mercredi, fête de 

nuit, bal paré et masqué, tombola dont les lois seront distr i-

bués par le prince et la princesse Colilvi. Le prince, à^edo 

vingt-deux ans, est de la taille de 70 centimètres. 

SPECTACLES DU 1" FÉVRIER. 

OPÉRA. — Orfa, Lucie de Lammermour. 

F RANÇAIS. — La Pierre de louche. 

THÉÂTRE- I TALIEN. — 

i 'Pï RA-CoaiQiiE. — Le Nabab, l'Eau merveilleuse. 

ODÉON. — L'Honneur et l'Argent. 

THÉÂTRE- LYRIQUE. — Le Bijou perdu. 

VAUDEVILLE. — Louise de Nanteuil, Bonne fortune. 

V ARIÉTÉS. — Le Pont cassé, le Bois de Boulogne. 

G YMNASE. — Diane de Lys. 

Veatea immobilières. 

AUD1EME DES CRIÉES. 

FH0P1UÉTÉ AUX THERNES 
Etude de M* PKBVOT, avoué à Paris, quai 

des Orfèvres, 18. 

Venus sur licitalion, en l'audience des criées du 

Tribunal de la Seine, le mercredi 22 février 1854, 

deux heures d« relevée, r . 
D'une grande P-sroPRIETE sise aux Ther-

nes, près Paris, commune de Neuilly, rue des 

Thèmes, 12 (ancien 4), composée de plusieurs 

corps de bâtiments, grand jardin et dépendances, 

d'une superficie de 5,168 mètres environ. 
Une partie de l'immeuble est louée 1,200 fr, 

par année. 
1 Mise à prix: 40,000 fr. 

.S'adresser pour les renseignements : 
i° A 51' FMSCVOT, avoué poursuivant, quai 

des Oeuvres, 18 ; 
2° A M* Yver, notaire, rue Sl-Honoré, 422; 

3° Elan concierge, sur les lieux. (2024J 

disais H tiras U 50IA1HS, 

MAISON A PARIS, RUE S'HM 
Adjudication, même sur une seule enchère, en 

la chambre des notaires de Paris, le mardi 21 

février 1854, 
D'une MAISON à Paris, rue Sainte- Anne, 31. 

Produit net : 

Mise à prix : 

S'adresser à M6 40Z0.\, 

Saint-Martin, 67. 

4,600 fr. 

50,000 fr. 

notaire, boulevard 

(2003) * 

Chemin de fer 

DE DIJON À BESANÇON. 
Le conseil d'administration, en conformité de 

l'article 34 des statuts, a l'honneur de prévenir 

MM. les actionnaires qu'une assemblée générale 

est convoquée pour le jeudi 2 mars prochain, à 

trois heures de l'après-midi, rue de Richelieu, 

100, à l'effet de : 
1° Examiner et recevoir les comptes annuels; 

2° Entendre le compte-rendu des négociations 

entamées pour la fusion de la Compagnie du cha 

min de fer de Dijon à Besançon et à Belfort avec 

la Compagnie du chemin de fer de Paris à Lyon, 

et, s'il y a lieu, donner au conseil les pouvoirs 

nécessaires pour conclure cette fusion, au mieux 

des intérêts de la Compagnie ; 

3° Délibérer sur diverses propositions qui lui 

seront soumises par le conseil. 

MM. les actionnaires porteurs do vingt actions 

au moins, soit en actions au porteur, soit en cer 

tificats de dépôt nominatifs, qui désireront assister 

à cette assemblée, devront se présenter dans les 

bureaux de la Compagnie, rue Taitbout, 52, 

Paris, avant le 20 février, pour retirer leur carte 

d'admission contre le dépôt de leurs titres. 

Par ordre du conseil d'administration. 

Le secrétaire, 
A. GAIDE . (11596) 

1I/IC ^IM. les actionnaires de la société 
il 1 15. COBXU'T-CiESTIliliG frères et 
V, sont invités à se réunir en assemblée générale 

extraordinaire, au siège social, boulevard Mont-

martre, 6, Uvj|5 février 1854, à l'heure de midi, 

pour prendre connaissance du rapport qui leur 

sera fait par MM. les membres du conseil de sur-

veillance. (11595) 

^n demande un jeune homme actif, in-

i\t lu» telligent et d'excellente tenue pour s'oc-

cuper des anuonees d'un BON JOURNAL, ap-

pointements fixes et remises. — S'adresser à MM. 

CH. LAGRANGE ET C% directeurs de l'Offi e général 

annonces, 4, place de la Bourse, maison de la 

poste. — On refuse toute lettre non affranchie. 

COMPTOIR CENTRAL 12, près la Bourse 

très hetle position, 40 pen-

v( sionnaiies; 5,000 fr. de bé-

néfices nets; cour, jardin, gymnase, etc 

FONDS D'ÉPICERIE 
affaires garanties 30 à 32,000 fr., tenu depuis huit 

ans par lo vendeur. Prix ï,500 fr. 

Sa
a
d
u
r COMPTOIR CENTRAL, Nl lùe

ve 

Saint-Augustin, 12 (près la Bourse). (1 1598) 

CDPfT 1 TTIID Revue Encyclop. deqnin 
LE oriittlAlLLllizaine. Sotn" du 20janV 

1851 : Publicistesde la Renaissance, p. FRANCK , de 

I'LNST .; Economie pol., p. L. R AVRAUD , de I'I NST. 

Voyago d'un cacique en France, p. ViENNET .de l'A 

CADÉMIE K RANÇ .; le Secret de l'Orient, p. X. SAINTINE. 

Animaux à formes humaises ; du Luxe des fera 

mes, etc. Chronique scientif. , politique et liltér" 

Mouv. financier. — 160 pages par numéro. Rue St 

Georges, 44, à Paris. — 48 fr. par an. (11544). 

L'ADMINISTRATION ̂ «S: isr 
SONS DIS couAif.KCE DE PAIUS demande, pour laire 

la place, des employés actifs et honnêtes; remises 

payées comptant .après vérification. S'adr. de dis 

heures à midi, place de lu lioorso, 6. 

1852 - MEDAILLES - 185* 

D'OR ET D'ARGEJVT 

559 

ENIER. 
Usine modèle fondée en 1 825 à Noisiel, sur la Marne, près Paris, 

Pour la fabrication spéciale du Chocolat de Santé. 

Exempt de tout mélange, composé de matières de premier choix, le Chocolat 

Menier se recommande par ses propriétés nutritives et digestives, son goût et son 

arôme. Sa qualité est tellement supérieure qu'il ne redoute aucune comparaison. 

Le Chocolat Menier se trouve dans toutes les villes de France et de l'Étranger. 

(11568 

La publication légale des Actes de (Société est obligatoire dans la GAZETTE DES TRIBUNAUX , LE DROIT et le JOURNAL GÉNÉRAL D'AFFICHES. 

Rentes mobilières. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, rueRoss,ini, 2. 

Le 3 lévrier. 

r
„

na
, ilant en labiés, chaises, ri-

ûe'uix, ta^eaux, bureaux, etc. 

Consistant .«"» tahle?, buffet, chai-

ses, commode, armoires, etc. 

Consistant en' table*, chaise*, 

pauo, «laces, cons '»>-'• **»•■ 

SOCIÉTÉS'' 

Eatlrail d'un acte sovis seing pri-
vé en date à Paris du vingt jan-
vier mil huit cent cinquante-qua-

tre, enregistré en ladite .ville le 
vingt uu même mois par.Pommey, 

qui a reçu deux francs vmgt cen-

times, . , 
Euire les soussignés .-
Antoine ANTEUK1KUX, agoni de 

.-emplacements et d'assurances mj-
,. ures, demeurant à Paris, rue de 

}iKo -Hélène, î, d'une part, 
ean - Joseph - Arnaud MAU-

J 'oi iant, demeurant tgale-

' »i». même rue el mÉSU 
inenl a Pa. , ,,.,„. 

MIN et ANTERRIEUX, qui auront 
tous deux la signature sociale. 

Art. ^. Le siège de la société est 

à Paris, rue de la Pelteterie, l. 

ulre part, 
•sé et arrêté ce qui numéro, d' 

A élé expo 

su '. ! I- i ... n v a société en nom 
Article ».Hy ...

 All
,emeux cl 

c ll
 ;

, ni pâtre M.. •
 i

,Mticiiduc
0

m-
M .U H :ll pUlirl IXI'IC "• ,,.,,| H'.iau.| 

ni rce de remplacerai.1" 
lances militaires. 1 

Art. a Celle sociélé cou.'"'f,11,"^ 
dater du quinze janvier n -*" ™ 

cent cinquante-suaire p«"' '"iJull 
miner lu quinze jauviut mu » u" 

cent cinquante-cinq. „,». 
Art. 3. La raison sociale t si WAI1 

Suivant acte reçu par U' Daguin, 
notaire à Paris, le vingt-trois jan-
vier mil huit cent cinquante-

quatre, 
M. Joseph-Antoine PICARD, tour-

neur en cuivre ; 
Et M. Philippe GOELZER, conduc-

teur de travaux, demeurant tous 
deux à Paris, rue du Itcnai d-Saint-

SîiUVGur 4 * 
Seuls membres delà sociélé éta-

■ blie à Paris pour 11 fabrication et 
' fa vente des appareils d'éclairage 

pour le gaz ej à l'huile, constituée 
suivant acte reçu par M- Daguin le 

quatorze avril mil huit cent qua-
rante-neuf, sous la raison sociale 
JANTELET et C", remplacée ensuite 

par celle de PICARD et C«, 
Ont déclaré consentir la disso-

lution de ladite société, dontilssont 
liquidateurs, avec pouvoirs d'agir 

soit conjointement, soit séparé-

ment. 
Pour extrait : 

Signé: DAGUIN. (8123) 

D'un acte reçu par M« Daguin, no-
taire à Paris, le vingt-sept janvier 
•nil huit cent cinquante-quatre, con 
lenWit diverses modifications aux 

slaiuis de la société formée pour la 

FabricatfiMl et 'a vente des meubles 
d'ebénisterîiS suivant acte reçu par 
to'« Hu'dlier, notaire a Paris, com-

mis pour recevoir les actes do M« 

Jami,., son confrère «cédé, le 

vingt-cinq octou."? mil huit cent 

quarante-huit, sous ,^ raison so-

ciale DR1EN et C«, renip.-',céÇ., el 

dernier lieu par celle de GUN'l/. 

phonse MISSON1ER, ouvrier ébé-
niste, demeurant à Paris, rue Beth-
mond, 16, a été admis a faire partie 
de ladite société ; que les démis-
sions données par MM. CORDON-
NIER, GOOS, SELTZER, RUCH, DES-
BORDES, PERNOÏ, MAUsSIRE, BON-
NET AIN, POUSSE, DE PLANCKE et 
QUERUEL ont élé acceptées, et que 
MM. BARROIS et SERGENT ont ces-
sé de faire partie de la société par 
suite de décès. 

Pour extrait : 
Signé : DAGUIN. (8424) 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prondre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 

de dix à quatre heures. 

Faillites. 

C«, il appert: Que M. Claude-Al- n..."-

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugements du 25 JANV. 1854 , qui 
déclarent lu faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au 
dit jour : 

Du sieur BARBERON, épicier nid 

de vins, rue des Carmes, 28; nomme 
M. Templier juge commissaire , et 
H. Millet, rue Mazagran, 3, syndic 
provisoire (N" 113CI du gr.). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invites d se rendre au Tribunal 

i
de commerce de Paris, salle des as-

sembUcs des laàiilei, ilH. Us crtan-

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur GAB.IEN (Jean-Baptiste:, 
ent. de bâtiments, rue Ménilmon-

tant, 18, le 6 février à lo heures (N» 
11339 du gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans la-
quelle M. le juge-commissaire doit les 
consulter, tant sur la composition de 

l'état des créanciers présumes que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossements de ces faillites, n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses , 
afin d'èlre convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur LEROY (Marie -Jean-
Claude), fab. de boutons de soie, rue 
du Vertbols, il, le s février à î heu-

re (N° 11202 du gr.); 

Pour être procédé, sous la prési-

dence de M. le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leurs 

créances : 
NOTA - Il est nécessaire que les 

créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 

leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

De la société veuve FONTAINE el 

sieur MEREL (Marie - Marguerite 

hier, veuve Fontaine, et sieur Char-
les Mérel), nég. en lingeries et nou 
veaulés, rue de Provence, 71, le 

lévrier à 9 heures (N° ui28 du gr.); 

Du sieur DODILI.ON lils (llono-
nid épicier, faub. St-Houoré, 1 

le 6 février a n heures (S" 

gr.); 

11221 du 

Pour entendre le rapport des syn 
dieu sur l'étal de la faillite el délibé-
rer sur la formation du concordat. 

ou, s'il y a lieu , s'entendre déclarer 
en état d'union, et, dans ce dernier 
cas, être immédiatement consultés 
tant sur les faits de la gestion que 
sur l'utilité du maintien ou du rem 

placement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis quse le 
créanciers reoonnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 

du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invites d produire, dans le dé-
lai de vingt jours, d dater de ce jour, 

leurs litres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes à réclamer, SiSt. 

les créanciers : 

Du sieur A13DERRAND (Jean), md 
de l'ers, faub. St-Marlin, 120, entre 
les matns de M. Pascal, place de la 

Bourse, 4, syndic de la l'aillile (N» 
U307 du gr.); 

Du sieur LEGRA1N (Jcan-Baplis-

te-Auguste), md d'habits, rue Pbé-
lippeaux;, 3(, entre les mains de M. 

Pascal, place de la Bourse, 4, syn-
dic de la faillite (N« u 342 du gr.); 

Du sieur GUILLEMIN (Eugène), 
md peaussier, rue Bourg-l'Abbé, 48, 

entre les mains de M. Lefrançois, 
rue deGrammont, 16, syndic de la 

faillite (N« 11333 du *r.); 

De la société H, LEG1UND et C' 

pour l'exploilallon des marbres dé 
la Barthe, à Paris, passage Saulnier 

11, composée des sieurs Hippolyle-
lienry Legrand et de Eugène Vau-
quclin, tous deux gérants de la su 

eiété, demeurant au siège, entre le; 

mains de MM. Ureuillard, rue de 
Martyrs, 38, et Cresson, rue Ri cher 

10, syndics de la faillite iN° ti3|2 dû 

Du sieur HORNE (César-Stanis-
las), md de charbons, quai Jemma-
pes, 220, entre les mains de M. llé-

rou, rue Paradis-Poissonnière, 55, 
syndic de la faillite (N° uni du 

gr-); 

Pour, en cor formitê de l'article 492 
de ta loi du 28 mai 1831 , être procède 
à la vérification des créances, qui 

commencera immédiatement après 
l'expiration de ce délai. 

REDDITIONS DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'u-
nion de la faillite du sieur RAYER, 
anc. md épicier, ci-devant rue Ga-
lande, 44, et présentement à hali-
gnollcs, rue de Levis, 69, sont invi-
tés il se rendre le 6 février à 1 1 
heures, au palais du Tribunal de 
commerce, salle des assemblées des 

faillites, pour, conformément à l'art. 
J37 du Code de commerce, entendre 

le compte définitif qui sera rendu 
par les syndics, le débattre, le clore 
et l'arrêter; leur donner décharge 
de leurs fonctions et donner leur 

avis sur l'excusabilité du failli. 

NOTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N» 10829 du gr.). 

Messieurs les créanciers eompo-

SÎSÎJÛSK?" (le la ,;lillile <lc la Dite 
GONFRQID (Félicité) dite Emma 

commerçante, rue Neuve-St Eusla-
çhe,44, sont invités à se rendre 

le SBvrierau h. précises, au Tri-
bunal de commerce, salle des as-

semblées des faillites, pour, confor-
mément a l'article 537 du Code de 

commerce, entendre le compte dé-
muni qui géra rendu par les sya-
d,cs, le débaltre, le clore el l'arrê-

ter; leur donner décharge de leurs 

fonctions et donner leur avis sur 
l'excusabilité du failli. 

NOTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N° 10776 du gr.). 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 

Messieurs les créanciers compo*-
sant l'union de la l'aillile du sieur 
RABOISSON, fabricant de para-
pluies , rue Grenéla , n. 31 , en 
relard de faire vérifier el d'af-
firmer leurs créances, sont invités 
i se rendre le 4 lévrier à 12 
heures , au Tribunal de com-
merce de la Seine , salle ordi-
naire des assemblées, pour, sou.-, la 
présidence de M. le juge-commis-

saire, procéder à la vérification et 
a l'affirmation de leurs dites créan-
ces (N° non du gr.). 

Jugement du Tribunal do coin 

mercede la Seine, du 25 mars 1S53 
lequel d'il que le jugement du mê 
111e Tribunal, du ,1 février dernier, 
déclaratif de la faillite du sleurHÉ-
BEHT, fab. de vermicelle, à Bull-
Kuolles, avenue de Clichy, 40, s'ap-
plique audit sieur Hébert, comme, 
nid boulanger, demeurant à Paris, 

rue Montmartre, 43; 
Le déclare au besoin en état de 

faillite: nomme les mêmes juges 

commissaire et syudlc, el dit qu'a 
l'avenir la faillite sera suivit lous 

la .dénomination : Faillite du sieur 
HEBERT fPiirre- Adrien), t'ai, du 

vermicelle, à Baliguulles, avenue 
Clichy, 49, el nul boulanger à Paris, 
rue Montmartre, 43 (N» 10S20 du 

«>•■)■ 

ASSEMBLÉES DU l" l'tMUKR 1IJ4. 

ONZE HEURES : ('.laverie, épicier, 

synd. — Vain, Anouilh & 
mou, porcelaines, vérif -w , 
Duclos. mtlc île vins, clôt. - *j 
rig, relieur, id. - Poudr* 

île vins, eone. ,
 (

j 

Helin, nul de vins, id. 
ut" 

Thuillicr, mde de lingerie, 
TROIS HEURES : Englcr-l eroy,^ 

miss, en horlogerie, synd. -"J. 
baud, anc. md de nouvt* 

dût. ___-_
=c

^
, 

Séparation*. 

Jugement de séparation fr 
el de biens entre AiiMe-JU"Jjr 
lorine JUDEAU et Li)iiis --»"5ir 
sic GlItARDOT, à Paris, M»j 
torgueil, eu. — Cbcron, 

Décè» et Iniiunn»1 

Du 29 janvier 18:... 
pcey, 19 ans, rue Joubei'h 
Lasserre,35 ans, avenue M 

^*£2 
45. —Mme Arlus, 37 au-, rf

e
fl 

Suurdière, u, - M. Mary. T\ V 
vc-Jes-llons-Eul'anls, 2'- 'iniiK 

my, 67 ans, rue des W^tfiK 
39. - Mme Gousset, 51 ^"b 'ttK 
nicr-SI -Lazare, U. - »• * q m 
ans, quai Jcmmapas, 3'-~' 
bon, 57 ans, rue des "a'JjJjoiW 

" , »*?a 
„clle,J6 îr 

Mal, tourne, 55 ans, 
— Mme Girard, 50 
wemlal, ,5. - M. Goiu"- _ 
rue desOual,-c-Vçuls, l'v ^JH 

le!, 58 ans, rue du I bP*? 
II. - Mme Galbois, 30 an»' 

Bernardins, 4. > 

Le Kérant, 
BAH 

1 nregistré u Put is, le . .. 
Iteçn douï francs Viugt centimes, 

Février 1854, F" 
WPRiU&UË A. GUYOl", RUE NEUVE DES-MATUUIUNS, 18. Pour l-^alisution do U signature * OuvoT» 

Le maire du l" arrondissement, 


